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CLAUSE DE VOIE PARÉE. — EFFET RÉTROACTIF. 

La clause de voie parée, c'est-à-dire la convention portant qu'à défaut 
d'exécution des engagemens du débiteur, le créancier aura le droit de 
faire vendre les immeubles de ce débiteur sans formalités de justice, 
avait été déclarée licite par la jurisprudence. La Cour de cassation, pour 
le décider ainsi, s'était fondée sur la liberté des conventions et sur ce 
qu'aucune loi ne prohibait une pareille clause. Le législateur, frappé des 
dangers qui pouvaient résulter de cette jurisprudence, et craignant qu'elle 
ne devînt souvent un prétexte pour masquer les contrats usuraires, a 
déclaré, par la loi du 2 juin 1841, que la clause de voie parée serait dé-
sormais considérée comme nulle et non avenue. Cette loi a-t-elle pu at-
teindre les conventions de cette nature qui étaient intervenues avant sa 
promulgation, mais dont l'exécution ne serait réclamée que sous son em-
pire? Le principe délation rétroactivité des lois ne s'y oppose-t-il pas? 
Oui, évidemment, avait dit la Cour royale de Bordeaux, en rejetant la 

demande en nullité formée parles époux Fourtou d'une clause de voie 
parée qu'ils avaient souscrite en faveur du sieur Duboscq, leur créan-
cier. 

L'arrêt de cette Cour était attaqué pour violation de l'article 742 de 
la loi du 2 juin 1841 et fausse application de l'article 2 du Code civil, 
en C3 que, d'une part, la loi de 1841 n'était qu'interprétative et non 
introductive d'un droit nouveau, et qu'à ce titre elle frappait, sans 
rétroagir, les conventions antérieures ; en ce que, d'un autre côté, cette 
même loi statuait en matière de procédure, et que toute loi de cette es-
pèce s'applique à tout contrat non encore exécuté, conformément à ce 
principe du droit romain, adopté par notre droit : Novce leges dant 
formant antiquis. 

Mais la Cour, sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général 
Delangle, a rejeté le pourvoi en décidant formellement : 1° que la loi 
de 1841 n'était pas interprétative d'une législation antérieure, mais in-
tro luctive d'un droit nouveau ; 2° qu'en prohibant la clause de voie 
parée, elle n'avait pas eu pour objet d'établir une forme nouvelle de 
procédure, mais de poser un principe de droit civil. 

(Plaidant, M°Bénard.) 

COUR DE CASSATION ( chambre civile ). 

( Présidence de M. Boyer. ) 

Audience du 12 juillet. 

ANNONCE IMPRIMÉE. — TIMBRE. — MÉDECIN. 

On ne peut considérer comme relative aux sciences et aux arts, et, par 
. suite, comme dispensée de la formalité du timbre, l'annonce impri-

mée par laquelle un médecin se présente comme guérissant toutes 
les maladies, signale toutes les cures qu'il a faites, et indique les 
heures et le lieu auxquels il donne ses consultations. 

Celte question se présentait dans les circonstances suivantes : 
Le sieur Berdasse a imprimé sur papier non timbré un écrit ayant 

pour objet d'annoncer que « le docteur Payerne de Paris, auteur de la 
» doctrine hyJropalhique, pharmacien de première classe, professeur de 
» chimie, de matière médicale, décoré de deux médailles d'argent en 
» récompense de guérisons miraculeuses qu'il avait obtenues, inven-
» teur dtf l'acorin, etc., etc., etc., venait d'arriver à Rouen. » 

Cet avis contenait une liste de personnes que le sieur Payerne aurait 
opérées et guéries dans le département de la Seine-Inférieure. En outre 
ilse terminait ainsi qu'il suit : 

« Oa invite les personnes qui réclament les soins du docteur à se pré 
» senter dans les premiers jours de sonarrivée; il est descendu à l'hôtel 
• du Midi, rue des Charrettes, près du port, à Rouen. Il donne ses 
» consultations de neuf heures du matin jusqu'à quatre heure? Hu soir 

Nota. « Les personnes qui auront des billets sont priées n'en faire 
» parla celles qu/ellei connaissent affligées de quelques infirmités ou 

» maladies. » 

L'almiiiistration de l'Enregistrement ayant prétendu quecesimpri 
môj devaient être soumis à la formalité du timbre, le sieur Bedasse ex-
ci pa de la disposition de la loi du 18 mai 1818, qui dispense de cette 
formalité les annonces et prospectus d'objets relatifs aux sciences et aux 
arts. 

Ce système fut accueilli par jugement du Tribunal de Rouen du 14 
mai 1840. 

Sur le pourvoi de l'adm-nistradon de 1 Enregistrement, la Cour, sur la 
plaidoirie de M e Fichet, a rendu, au rapport de M. Miller, sur les conclu 
Monde M. Laplagne -Barris, l'arrêt qui suit: 

« La Cour, 

» Vu les articles 1 er et 4 de la loi du G prairial an VII, les articles 08 
et 69 de la loi du 28 avril 1810 et 10 de la loi du 10 juin 1824; 

•Attendu que la disposition de l'article 1 er de la loi du 0 prairial 
an VU est général et assujétit au timbre tous les avis imprimés, quel 
quen soit l'objet; qu'il n'y a d'exception qu'à l'égard de ceux qui en 
sont exepptés par un texte spécial et formel de la loi ; qu'à la vérité 
article 83 de la loi du 15 mai 1818 étend aux annonces, prospectus et 

catalogues d'objets relatifs aux sciences et aux arts l'exemption du tim-
bre portée à l'article 70 de la loi du 23 mars 1817, en faveur des an? 
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 présente ce docteur comme guérissant toutes les 
laaies, et contient une grande quantité de noms d'individus qu'il 

aurait guens dans le département de la Seine Inférieure ; qu'elle in-
que les heures auxquelles le sieur Payerne donne ses consultations; 
' « u °ane peut considérer cet avis imprimé comme uneannonce, un 

P ospectus ou un catalogue d'objets relatifs aux sciences et aux arts ; 
4 Je des lors il était soumis à la règle générale établie par l'article 1 er 

la loi du 6 prairial an VII; 

» D'où il suit qu'en jugeant le contraire et en faisant mainlevée de la 
ontrainte décernée par l'administration de l'enregistrement, le juge-

ISia at ' aqué a faussement appliqué l'article 83 de la loi du lo mai 

v
°io, et expressément violé les articles 1 et 4 delà loi du 6 prairial an 

yi combinés avec les articles 08 et 69 de la loi du 28 avril 1816 et 10 
Qe la loi du 10 juin 1824; 

* Casse, > 

COUR ROYALE DE PARIS ( 1" chambre ). 

Présidence de M. Philipou, conseiller. 

Audience du 19 juillet. 

ASSURANCE. — SOCIÉ TÉ. — COMPÉTENCE. 

La souscription à une assurance mutuelle oblige-t elleà procéder devant 
le Tribunal du siège de la compagnie? (Oui.) 

M. Manceau, cultivateur à Ronneval (Eure-et-Loir), a souscrit 

une police dans la compagnie d'assurance, dite l'Agricole, contre 

la mortalité des chevaux et bestiaux, dont MM. Labié, maire de 

Neuilly, etCosnard, propriétaire à Passy, sont les directeurs gé-

néraux, et qui a son siège à Paris, rue Sainte-Anne, 51. M. Man-

ceau, assigné par ces derniers devant le Tribunal de Paris, a 

opposé l'incompétence, et demandé son renvoi devant le Tribu-
nal de son domicile. 

Mais le Tribunal a tendu son jugement en ces termes : 

« Le Tribunal, 

» Attendu que l'assurance mutuelle dont il s'agit a été qualifiée so-
ciété par l'ordonnance royale qui l'a constituée; que Manceau lui-même 
a précédemment reconnu que celte assurance était une société; qu'au 
surplus, toutes les fois qu'il y a association d'intérêt, il y a attribution 
de juridiction dans les termes del'article 59 du Code de procédure ci-
vile au Tribunal du chef-lieu de la société; 

» Par ces motifs, le Tribunal se déclare compétent, retient la cause, 
la continue à quinzaine pour statuer au fond, et condamne Manceau aux 
frais de l'incident, tsxés, etc. » 

Sur l'appel de M. Manceau, M" Soribe, son avocat, soutenait 

qu'il n 'y avait point contrat de société dans la constitution de 

l'Agricole, et que cette dénomination, contenue dans l'ordon-

nance d'autorisation, ne pouvait faire que M. Manceau, qui avait 

cru et voulu souscrire un simple contrat d'assurance, eût sous-

crit un acte de société qui, en cas de litige, pouvait le ravir à ses 

juges naturels. L'acte en lui-même n'établit pas d'autres rapports 

que ceux d'assureur à assuré. Enfin il est une foule de circons-

tances où, sans qu'il existe de société, il y a un lien réciproque de 

la nature de celui dont il s'agit dans l'espèce, et où la règle géné-

rale de l'attribution du domicile ne subit point d'altération ; ainsi, 

en cas d'indivision, de partage par suite de dissolution de l'asso 

ciation conjugale, etc. 

La Cour, sur la plaidoirie de M* Lacan, piur MM. Labié et 

Cosnard, et les conclusions conformes de M. l'avocat-général 

Nouguier, adoptant les motifs des premiers juges, a confirmé leur 
décision. 

SÉPARATION DE CORPS. — ÉDUCATION DES ENFANS. — DÉLÉGATION 

PUISSANCE PATERNELLE. 

DE LA 

M. Leblanc était convenu avec sa femme, après! 'a séparation 

de corps prononcée entre eux, de s'en rapporter à un notaire 

pour la désignation de la pension dans laquelle serait placée la 

jeune fil'e issue du mariage. Des difficultés -s'étant élevées à cet 

égard entre les époux, et M. Leblanc ayant placé satire dans une 

pension qui ne convenait pas à Mme Leblanc, cette dernière s'est 

pourvue devant le Tribunal de première instance. M. Leblanc op-

posait l'incompétence, sur le motif que la faculté de désignation 

appartenait au notaire et non au Tribunal. Le notaire déclarait, 

quant à lui, qu'il désirait être délivré d'une survei lance difficile, 

ayant bien assez de celle à exercer sur ses trois enfans. Le Tri-

bunal a pensé que la faculté de désignation était une délégation du 

pouvoir paternel, délégation sans valeur et contraire à l'ordre pu 

blic, et il s'est déclaré compétent. 

La l ,e chambre de la Co îr royale, sur la pbi Joirie da M" Paul 

mier pour Mme Leblanc, et les conclusions conformes de M Ta 

vocat-général Nouguier, aconfi mé purement cl, simplement le 
jugement attaqué 

TRIRUNAL CIVIL DE LA SEINE ( 1" chamore 

( Présidence de M. Perrot. ) 

Audience du lo juillet. 

DÉSAVEU DE PATERNITÉ . (Voir la Gazelle des Tribunaux du 2 juillet.) 

Me Verwoort, avocat de M. Desportes 
Louisa-C'-orgina de N. 

M. Desportes, tuteur ad hoc de la mineure 
s'exprime ainsi : 

Je viens défendre devant vous une malheureuse enfant dont les 
droits seraient sacrifiés si votre justice ne lui venait en aide. Louisa 
Georgina est désavouée par son père. Sa mère, accablée sous le poids de 
sa propre infortune, n'a pas une parole pour la défendre. Elle n'a d'au 
tre prolecteur que le tuteur étranger qu'elle tient de la pitié de la loi 

» A votre dernière audience, vous avez entendu des paroles pathéti 
qnes... Mais l'infortune de M. de N... est elle doue seule digne 
pitié? et n'éprouverez-vous pas aussi quelque sympathie pour cet enfant 
qu'on veut priver de sa légitimité? 

• Cette cause m'impose de grands ménagemens. M. de N... semble ne 
pas l'avoir compris, puisqu'il s'est justifié à l'avance de reproches que 
certes je n'avais pas l'intention de lui faire. A mes yeux il est père de 
Louisa-Georgina. Il ne m'appartient pas de juger sa conduite ; je ne jus 
tifierai pas non plus Mme de N... il ne s'agit pas de ses fautes, mais de 
l'intérêt de sa fiile. Ainsi j'accomplirai mon mandat sans manquer à au 
cune des convenanees de la cause. 

» Vous connaissez les faits. Vous savez que depuis 1839 Mme de N. 
a vécu séparée de son mari. Depuis 1840, elle est venue habiter à Bou 
logne auprès de sa mère. Quant à M. de N..., il a été à Lunéviile avec 
son régiment. N'y a t-il pas eu dans cet intervalle un rapprochement 
probable ou seulement possible entre les époux? C'est ce que j'exa-
minerai. 

» C'est à Boulogne, vous le savez, que so sont formées les fatales re 
latinns entre Jlme deN... et M. L... Le 12avril 1841, M. de N... apprend 
ce qui se passe et part pour Boulogne. Mme de N... était partie pour 
Ilesdin av-pc son enfant. M. de N... arrive dans cette ville; il se pré-
sente à l'hôtel où Mme de N... était descendue; il lui enlève sa fille. 
Aux cris de cette mère au désespoir, M. L... accourt; il pou'suit M. de 
N... et parvient à lui reprendre cet enfant ravi à sa mère. Mon adver-
saire vous a dit cette scène, et vous a appris que M. deN... avait obtenu 
de la justice la remise de son enfant. Vous savez aussi quelles ont été 

les conséquences funestes de cette scène, le duel de M. de N... et de 
M. L..., dans lequel M. de N... a été si grièvement blessé; la plainte en 
adultère portée par M. de N... contre sa femme, et la condamnation do 
celle-ci à dix huit mois de prison. 

> M. de N... a intenté une action en désaveu sur laquelle vous avez 
statuer aujourd'hui. 

»La cause que j'ai à défendre doit se placer sous l'invocation du prin-
cipe absolu de l'article 312 du Code civil. La loi romaine avait dit : 

Pater is est quem nuptiœ demonstrant ; J ce mot a paru presque 
dubitatif au législateur français. « L'enfant conçu pendant le ma-
riage a pour père le mari, » a dit le législateur; toutefois, ce n'est là 
qu'une présomption; mais, pour la détruire, il faut des preuves claire3 
comme le jour, irrésistibles comn;e l'évidence. Et d'abord l'tdulière lui-
même ne suffit pas pour autoriser le mari à désavouer l'enfant. L'article 
313 ne veutpas que le mari puisse se servir de l'adultère de la femme 
pour établir son désaveu, à moins que la naissance de l'enfant n'ait été 
cachée. (Voir Durahton, Toullier, Merlin. Arrêts de Nîmes, 13 juillet 
1827. Grenoble, 28 décembre 1830.) 

• Mon adversaire a soutenu, à l'appui du désaveu : 1° qu'il y avait 

eu impossibilité physique ; 2° qu'il y avait eu naissance cachée. 
D'abord, y a-t"-il eu impossibilité physique de cohabitation? 
Je suis d'accord avec mon adversaire sur les principes, et je recon-

nais avec lui que pour qu il y ait impossibilité physique ; une sépara-
tion par l'immensité des mers n'est pas nécessaire; mais toujours est-il 

ju'il faut une impossibilité physique, et qu'une invraisemblance ne suf-
fit pas. (Voir Toullier, n» 808 Voir arrêt Pan.ard, et arrêt de Greno-
ble.) Dans l'esprit de cet arrêt, il s'agissait aussi d'un militaire éloigné 
de sa femme , car les lauriers ne préservent pas de la foudre. Ici il n'y 
a ni impossibilité, ni invraisemblance dé cohabitation. Il y a, au con-

traire, vraisemblance de cohabitation. 
» Fixons d'abord :-a date de la conception. L'enfant est né le 8 décem-

bre. Du 8 décembre au 8 février précédent il y a trois cents jours. Du 
8 décembre au 8 juin il y a cent quatre vingts jours. Ainsi il nous taut 
rechercher, d'après l'article 312, si la cohabitation a été possible dans 
l'intervalle du 8 février au 8 juin, c'est-à-dire entre le 500 e et le 180" 
jour qui a précédé la naissance. 

» Pour prouver l'impossibilité physique delà cohabitation, mon ad-
versaire vous produit un certificat de M. le commissaire de police de 
Boulogne. Eh quoi ! l'état d'un enfant, cette chose si précieuse, pourrait 
dépendre d'un certificat, même émané d'un commissaire de police? 
Vovons cependant ce que dit ce certificat. 

i Le commissaire de police de Boulogne certifie qu'il résulte des ren-
» seignemens qui lui ont été fournis notamment par la nommée Victoire 

Gomel, âgée de quarante ans, demeurant à Boulogne, qui aurait servi 
comme cuisinière chez la dameBurck.» 
» Ainsi tout repose sur le témoignage d'une cuisinière, et c'est sur la 

foi d'un pareil témoignage qu'il faudrait décider une question d'état. » 
«Le commissaire de police ajoute que cette fille est entréeau service de 

Mme Burckau mois de septembre 1840, et qu'elle y est restée jusqu'au 
mois d'octobre 1841, et que peu de jours après son entrée la baronne de 
N... serait ^enue voir sa mère, serait descendue chez cette dernière, et 
y serait restée jusqu'au mois d'août 1841 ; que pendant cet intervalle 
elle ne se serait absentée que deux fois, à deux époques que Victoire Go-
mel ne peut préciser, pour se rendre à Montreuil ; que l'une de ces ab-
sences aurait duré quatre jours environ, et l'autre deux ou trois jours; 

qu'il résulte des registres des Messageries Laffitteet Caillard que la ba-
ronne de N... serait partie pour Montreuil par une diligence de cette 
entreprise : 1° le 27 mai 1841 ; 2° le2S juin suivant, et qu'il n'appert 
pas de l'examen des registres des autres messageries qu elle eût fait 
d autres absences, principalement depuis le mois de février 1841 jus-
qu'au mois de juillet même année inclusivement. 

a Ainsi, dit M e Verwooit, d'après le certificat de M. lo commissaire 
de police, Mme de N..., serait partie le 27 mai pour Montreuil. Qui dit 
qu'elle a rencontré dans celte ville M.L...? qui dit qu'elle n'a pas ren-
contré M. de N...? M. le commissaire de police certifie qu'elle n'a pas 
fait, d'autres absences, parce qu'elle u'euX pas partie par les voitures 
LafBlte et Caillard. Mais n'y a-t il donc que ces voitures à Boulogne? 
Mme de N... ri'a-t-elle pas pu voyager en poste ou se servir de tout au-
tre m' yen de transport? Et peut-on tirer un argument de l'absence de 
son nom sur les registres des Messageries de Boulogne? 

• Maison nous oppose un autre certificat émané du conseil d'admi-
nistration du rég'montde M. de N... A Dieu ne plaise que je suspecte 
la loyauté des militaires qui ont signe ce certificat ; ma's il en résulte 
quell.de N..., à la suite d'une grave maladie, a reçu un congé de 
convalescence ; qu'il est parti pour Paris le 13 mars 1841, et qu'il est 
rentré au corps le 12 aviil suivant. Quand ou rapproche ce l'ait des 
dates de la conception, on remarque que M. de N... a pu quitter sa fem-
me le 9, le 10 avril, et être de retour à son corps le 12. Ainsi, ou après 
ces dates, nous retrouverions les neuf mois de la grossesse ordinaire. 

» Mon adversaire, à défaut de l'impossibilité physique qui lui man-
que, s'est efforcé d'établir qu'il y asait eu impossibilité morale. 

» Mais, d'abord la loi ne reconnaît pas l'impossibilité morale. L'article 
515 décide qu'il n'y a que l'impossibilité physique qui puisse autoriser 
l'action en désaveu, et la jurisprudence n'a admis par exception l'im-
possibilité morale que lorsqu'il y avait eu séparation de corps au temps 
de la conception : c'est ce qui a été décidé dans l'affaire Bonafous. Ici 
il n'y a rien eu de semblable. Aucune inimitié n'existait entre les 
époux au lemps de la conception. Dans le procès d'adultère, la femme 
avait récrimiué contre son mari, et s'étaitplainte de son abandon. Qu'a 
décidé le Tribunal? . 

t Attendu, dit le jugement, que le délit successif d'adultère commis 
• par la baronne de N..., de complicité avec L..., aggravé même par la 
» baronne de N... par l'emploi de récriminations odieuses, quoique fu-
» ti'es et non pertinentes, livrées à la publicité et fournies en pâture à 
» la malignité pub ! ique... » 

• Ainsi, de par le' jugement de Lille, M. le baron de N... est un bon 
mari qui aimait, qui adoraitsa femme : son avocat nous l'a dit les lar-
mes aux yeux, quand il vous représentait M. le baron de N... recevant 
sur sou lit de douleur la visite de M. le pr ocureur du Roi. C'était sa 

femme qu'il attendait alors, et malgré le sanglant outrage qu'elle avait 
fait à M. deN..., vous disait mon adversaire, il l'avait tant aimée qu'elle 
eût pu venir prendre son pardon sur ses lèvres. Eh quoi ! M. le baron 
de N... aurait fait une absence d'un mois, il serait venu à Paris, et il ne 
se serait pas rendu à Boulogne auprès de sa femme! Ah ! votre émotion 
à cette audience vous dément. Vous aviez trop de- tendresse pour votre 
femme pour ne point aller la trouver. 

> Et la preuve que Mme deN... n'avait point d'inimitié pour son 
mari, c'est qu'à Boulogne elle avait sous les yeux, dans son apparte-
ment, le portrait de son mari. Cela prouve qu'au milieu de ses fautes 
elle avait toujours conservé pour lui un de ces sentimens tendres qui 
ne s'oublient pas. 

» Jevous le demande maintenant, où trouve-t-on l'invraisemblance do 



cohabitation? Dans les lettres de Mme Burck, de la belle-mère de M. de 
«.»., du mon adversaire. 

» Oui, Mme Burck a écrit à sa fille une lettre dans laquelle elle lui 
dit, en parlant de reniant auquel Mme deN... allait douoer le jour : 
« Si c'est un garçon vous l'appellerez Georges, si c'est une fille il vau-
» drait mieux lui douner le nom de G.orgma. Je serai marraine dans 
» l'un ou l'autre cas.» Oui, Mme Burck a voulu atténuer la faute de sa 
fille et eu adoucir l'amertume. Il faut remarquer qu'alors l'adultère 
était flagrant, et qu'elle a pu croire que l'enfaut qui allait naître en 

était le fruit; mais jamais la mère n'a été le complice et le témoin com-
plaisant de l'adultère de sa fille. 

» Ecoutez une autre lettre de Mme Burck, dont mon adversaire ne 
Vous a pas donné lecture. Voici ce que disait Mme Burck à sa fille : 
« Dans ces circonstances, ma très chère Louise, j'espère que vous ne 
» continuerez pas daus votre obstination et dans votre péché. Quoi que 

puissent vous dire lès athées, croyez poudant qu'il en est temps en--
» core qu'il y a une vie à venir, et que personne ne peut vous sauver 
i des punitions de l'autre monde, qui sontgrandes etétemelles, si nous 
» persistons dans le péché. Notre Sauveur pardonna jusqu'au péché de 
» l'adultère quand ou s'en repentit sincèrement. Ne vous imaginez donc 

» pas qu'il soit trop tard pour le repentir. » 
» Après de telles exhortations, après ce pieux souvenir de la paro'e 

divine, étonnez vous qu'un fait d indulgence et de pardon le cœur d'u-

ne mère soit fait à l'image de Dieu! 
» D'ailleurs l'opinion de Mme Burck est de nulle valeur, puisque l'a-

veu de la mère elle-même ne peut jamais compromettre I état de sou 
enfant. Cette doctrine est conforme à la jurisprudence de tous les temps 
(V. arrêt du Parlement, affaire Harouard, 20 juin 1713; arrêt du Parle-

ment, affaire Pou t. V. Merlin .) 
» Que de motifs secrets peuvent faire supprimer l'état d'un enfant! 

Mais ici ne comprenez-vous pas le motif particulier qui a pu guider Mme 
de N... ? Rappelez-vous qu'on lui avait déjà enlevé un enfant pour le 
remettre à son mari. Ne comprenez-vous pas que par un pieux menson-
ge elle ait voulu se dire coupab'e afin de conserver son enfant; et, dans 
cet aveu qui fait sa honte, ne reconnaissez- vous pas l'ég isme de l'amour 
maternel ? 

» Il ne peut y avoir désaveu pour cause d'adultère que lorsque la 
naissance de l'enfant désavoué a été cachée. Or, la naissance a-t-elie 
été cachée dans l'espèce? Si la naissance n'a pas été cachée, vous a dit 
mon adversaire, c'est que le gtùlier y avait mis bon ordre. Mais remar-
quez que c'est le recel qu'il tautétablir, et non 'a possibilité du recel. 
Que dit l'acte de naissance? « Par devant nous. ..... est comparu 
» , lequel nous a déclaré que hier, à or,ze heures du soir, 
» Louisa Iléléna Burck, ùgée de vingt-cinq ans, née à Londres (Angle-
» terre), épouse de Loui-Tiobeit-Jean de N..., âgé de trente-deux ans, 
» capitaine, né à Paris (Seine), est accouchée d'un entant du sexe fémi-
nin. ...» Cet acte ne contient pas un seul indice de recel. Où eu 
serait-on si on pouvait dire : Vous n'avez pas caché la naissance, mais 

vous l'auriez cachée si vous aviez été libre de le faire? Sur quelle base 
fragile on construirait un désaveu!... 

» S'il n'y a pas eu recel de la naissance, il y a eu, dit on, recel de la 

grossesse. 
» L'article313 dit qu'on ne pourra désavouer pour cause d'adultère, à 

moins que la naissance n'ait été cachée. 
» Mon adversaire a épuisé toutes les ressources de son esprit, tooles 

les richesses de son imagination pour prouver que naissance et gros-
S3sse étaient la même chose aux yeux de la loi. Son argumentation se 
réduit à ces deux propositions : 1° la naissance est un fait complexe 
qui se composede la grossesse et de l'accouchement; 2° le recel de la 
naissance est considéré comme un aveu involontaire de la femme. Donc 
tout aveu involontaire autorise le désaveu.» 

M" Verwoort soutient, en réponse à cet argument, que la naissance, 
c'est l'accouchement et rien que l'accouchement, et il écarte les aveux 
involontaires qui ne sont pas dans la loi. La loi n'a admis qu'un seul 
aveu involontaire, le recel delà naissance. Eile n'a pas parlé de la gros-
sesse, et son silence ne peut être un oubli. 

L'avocat dit en dernier lieu que madame de N... n'a pas caché sa 
grossesse. On dit qu'elle a quitté Boulogne pour dissimuler sa grossesse; 
mais son mari n'y était pas alors, et elle ne savait pas qu'il y dût venir. 
Elle est allée à Ilesdin non pour cacher sa grossesse, mais pour rejoindre 
son amant. Cela prouve l'adultère, et non le recel. Or, aux termes de 
l'article 313, il faut qu'il y ait recel au regard du mari. On dit encore 
que Mme de N... a pris la fuite pour Lille. Mais c'était après l'en-
lèvement de sa fille aînée; c'était pour suivre L..., et ici encore nous 
trouvons l'adultère, et non le recel. 

On objecte que Mme de N... a caché sa grossesse à sa femme de 
chambre, et de ce qu'elle n'a pas instruit sa femme de chambre, on en 
tire les conséquences que l'enfant est adultérin. C'est une conséquence 
étrange, et qui montre combien il importe de s 'en tenir strictement à la 
loi, qui veut seulement le recel de la naissance fait au mari. 

» Mais M. de N... avait vu sa femme à Ilesdin, quand il est venu lui 
enlever son enfant et chercher son rival; il a vu Mme de N... enceinte; 
car sa grossesse alors était de sept mois, et mon adversaire voua l'a dit 
avec une émotion dont vous avez gardé le souvenir. Il vous a redit les 
paroles de M. de N... quand il a cru que Mme de N... venait le voir sur 
son lit de douleur, et quand dans sa douleur profonde et dans son amer 
désappointement il s'écriait: «Ah! je l'avais tant aimée que dans ce 

moment encore elle eût pu venir prendre son pardon sur mes lèvres. » 
Et Mme de N... n'était pas enceinte de son mari, dites-vous ! et vous di-
tes qu'il eût reconnu l'enfant de l'adultère ! 

» M. de N..., dans votre juste ressentiment, vous vous êtes trop hû'é 
de conclure de l'adultère à la non-paternité; mais le temps qui amortit 
les plus grandes douleurs amènera la réflexion et les souvenirs. Vous 
aurez des doutes alors; vous aurez, de plus, la conviction de vous être 
trompé. Vous" avez été outragé et vous avez puni; c'est bien; mais grâce 
pour un enfant qui n'est pas coupable. Vous !a repousserez, dites-vous, 
vous ne l'aimerez jamais. Ah ! ne calomniez pas votre cœur. Non, ertc 
vous désarmera, elle sera plus forte que votre colère. Elle vous rappel-
lera sa mère que vous avez tant aimée, et peut être un jour... un jour 
bien éloigné sans doute, elle sera le gage d'un pardon qu'elle seule aura 
lecourage de demander, qu'elle seule aura le droit d'obtenir.» 

M. l'avocat du Roi Ternaux pense que les doenmens produits n'éta-
blissent pas suffisamment qu'il y ait eu impossibilité physique de coha-
bitation à raison de l'éloignement des époux, et il rie croit cas que M. 

de N... puisse appuyer son désaveu sur l'article 312. Reste le désaveu 
fondé sur l'article 315. i Sans doute, dit M. l'avocat du Roi, si ou inter 
prétait l'article 315 littéralement, M. de N... devrait être déclaré mal 
fondé dans son désaveu. 'lais il importe decousulter la loi non seulement 
dans son texte, mais dans son esprit. La naissance n'est pas seulement 
le fait de l'accouchement, c'est aussi la conception et la grossesse. Le 
mot naissance ne doit pas recevoir l'interprétation restreinte qu'on a 
voulu 1 ui donner. » 

M. l'avocat du Roi conclut en faveur de la demande de M. le baron de 
N... 

Le Tribunal remet à huitaine pour prononcer son jugement. 

JUSTICE CiUMÏ,\EU,Ë 

COUR DE CASSATION ( chambre criminelle ). 

(Présidence de M. le baron de Crouseilhes.) 

Audience du 8 juillet. 

POIDS ET MESIT.S MÉTRIQUES. — POIDS ET MESURES ANCIENS. — USAGE. — 

SAISIE. — CONTRAVENTION*. — LIEUX PUBLICS, LIEUX PRIVÉS. 

L'aubergiste qui à raison de sa profession n'est assujetti qu'à la pos-
session des mesures de capacité, et qui cependant, au mépris d'un ar-
rêté préfectoral, se trouve délenteur de balances et de poids non mé-
triques, peut être poursuivi comme ayant contrevenu aux disposi-
tions de la loi du 4 juillet 1837, et par suite est passible des peines 
portées en l'article 479 du Code pénal. 

Les dispositions de l'article 4 de la loi du 4 juillet 1857 sont générales 
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et absolues, et prohibent non-seulement l'usage, mais encore la pos-
session des poids et mesures non métriques. 

Sur le pourvoi du commissaire de police de Cherbourg, remplissant 
es fonctions du ministère public près le Tribunal de simple police de cet-

te ville, contre un jugement rendu par ce Tribunal, le 20 novembre 
1841, en faveur des sieur et dame Picot, aubergistes, est intervenu l'ar-
lèt suivant : 

» Ouï M. lo conseiller Isambert en son rapport, et M. l'avocat-général 
Delapalme eu ses conclusions; 

» Vu les articles 5 et 4 de la loi du 4 juillet 1857, ainsi conçus : 
» An. 5. ■« A partir du 1 er jauvier 1840, tous poids et mesures autres 

» que les poids et mesures établis par les lois (les 18 germiual an ILi et 
» 10 frimaire an VIII, constitutives du système métrique décimal, se-
» ront interdits, sous les peines portées par l'article 479 du Code pé-
» nal. » 

« Art. 4. Ceux qui auront des poids et mesuics antres qne les poids 
» et mesures ci-dessus reconnus, daus leurs magasins, boutiques, ate-
» liers ou maisons de commerce, ou dans les halles, foires ou marchés, 
» seront punis comme ceux qui les emploieront, conformément à l'ar-
> ticle479 du Code pénal. » 

» Attendu que si le premier de ces articles n'est relatif qn'à l'emploi 
des poids et mesures, et n'interdit pas la possession des poids et mesures 
anciens et particuliers qui ne sont pas soumis à la vérification, en 
conformité de l'article 8 de la même loi, les dispositions de l'article 4 
sont générales et absolues, et prohibent non-seulement l'usage, mais en-
core la possession des poids et mesures non métriques, dans les lieux 

publics tels que les halles, foires ou marchés; et dans les lieux privés 
destinés au commerce, tels que magasins, boutiques, ateliers ou maisons 
de commerce ; 

» Attendu que la loi précitée a, par son arlicle 8, délégué au gou-
vernement le pouvoir de déterminer de quelle manière s'tffccluera, dans 
ces lieux, la vérification des poids et mesures, et par suite de fixer la 
nomenclature des professions assujéties; 

» Que si l'article 15 de l'ordonnance royale du 17 avril 1839, rendue 
en exécution de la loi, a confié aux préfets le soin de dresser pour cha-
que département le tableau des professions assujéties, et d'indiquer 
l'assortiment des poids et mesures dont chaque profession est tenue de 
se pourvoir, il n'en résulte pas pour l'assujéli le droit de posséder des 
poids et mesures non métriques, fussent-ils d'autre nature que ceux 
exigés parles règlemens,car il pourrait en être fait abus pour une indus-
trie autre que celle par lui habituellement exercée; que dès lors la pro-
hibition absolue de l'article 4 de la loi subsiste-tout entière ; 

» Et attendu que, dans l'espèce, un procès-verbal régulier a conslaté 
que Picot, aubergiste, avait des balances et des poids sous une armoire, 
lesquels poids étaient sans aucune dénomination ni marque légale; 

» Attendu que les aubergistes ont été classés, par arrêté du préfet de 
la Manche du 10 novembre 1859, au nombre des industriels assujétis à 
la vérification; que néanmoins le jugement attaquéa renvoyé Picot de 

Qu'en créant cetle distiuction le jugement attaqué a faussement in-
terprété, et, par suite, violé l'article 4 de la loi du 4 juillet 1837 et l'arti-
cle 479 du Code pénal; 

» Par ces motifs, la Cour casse le jugement rendu le 20 novembre 
1841, par le Tribunal de police de Cherbourg; 

» Et pour être de nouveau statué sur l'action du ministère publie, 
renvoie la cause devant le Tribunal de police de Saint-Lô » 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE (2« section). 

( Présidence de M. Didelot. ) 

Audience des 18 et 19 juillet. 

AFFAIRÉ DES SOIXANTE-DIX-NEUF VOLEURS. DEUXIÈME CATÉGORIE. — 

QUATRE ACCUSÉS. — QUATORZE VOLS 

Un nouvel épisode de la grande affaire, que nous avons déjà 

plusieurs fois signalée à l'attention publique, a occupé le jury 

pendant deux audiences. Une petite fraction détachée de 

cette vaste association, qui fait profession de crime et sem-

ble avoir poussé l'art du vol jusqu'à ses dernières limites, 

figure sur les bancs spacieux conservés pour recevoir demain 

une bande aussi nombreuse que celle déjà flétrie par la justice. 

Quatre accusés comparaissent ensemble et composentla deuxième 

catégorie des soixante-dix-neuf. Ce sont les noarmés 1° Charles 

Fenet, dit Toussaint secourable, dit Lainé, âgé de trente-deux 

ans, ancien garçon marchand de vins; 2° Jeanne Hubert, âgée de 

vingt-six ans, fille publique; 3° Jean Sauvagoat, dit Lablague, 

mecuisier, âgé de vingt-sept ans ; 4° Jean Adler, dit Lavallière, 

âgé de vingt-sept ans, sculpteur en meubles. 

Le chef et le révélateur de la bande est Fenet. Perfectionné 

dans l'art du crime par Charpentier et Cligny, dont il a été pen-

dant quelque temps le complice habituel, cet homme ne tarda 

pas à exercer pour son propre compte l'habileté extrême dont il 

avait acquis la réputation dans cette criminelle école. Il se créa 

ses complices à part, et revêtu d'une sorte d'autorité indépen 

daute, il dirigea un grand nombre de méfaits à l'aide de voleurs 

étrangers aux bandes de Charpentier. C'est là ce qui explique la 

disjonction de procédure et la réunion dans une catégorie dis-
tincte; de quatorze chefs d'accusation. 

Les aveux de Fenet n'ont pas été spontanés. Arrêté en flagrant 

dé'it, il ne s'est déterminé à se reconnaître coupable qu« lorsqu'il 

a vu l'impossibilité de se soustraire aux conséquences des révé-

lations de Charpentier. Alors, n©n seulement il est convenu des 

faits à raison desquels il doit prendre place dans la troisième 

fournée de voleurs, mais il a révélé de son propre mouvement 

les treize vols et la tentative de vol qui forment aujourd'hui les 

quatorze chefs d'accusalion de la seconde catégorie 

Fenet sera ; t imparfaitement connu si, à côté de ses aveux, 

no s n'indiquions pas ses antécédens judiciaires. Depuis 1831, 

cet accusé semble n'avoir vécu que d'escroqueries et de vols : 

arrêté cinq fois, il a déjà subi quatre condamnations, et il s'a-

voue aujourd'hui coupable de vingt-sept vols commis en moins 
d'une année. 

Cet homme vivait avec la femme Hubert. Trouvant en elle 

l'espèce d'habileté qui convient à une recéleuse il lui conliaitle plus 

souvent les objets volés pour les vendre ou les engager au Mont-

de-Piété. Telles étaient les ressources qui subvenaient aux dé-

penses de ce honteux ménage. La femme Hubert en f*it l'aveu 
sans restriction. 

A côté des deux principaux accusés se place un homme au vi-

sage dur et sinistre, c'est Sauvagoat, surnommé Lablague, dont 

l'impudence ne le cède en rien à celle que nous faisions remar-

quer hier dans l'accusé Frépas. Déjà nous avons fait connaître les 

antécédens de ce repris de justice, associé avec le fameux voleur 

Danty, aujourd'hui décédé, pour la confection de coffres forts 

que ces malfaiteurs livrèrent aux acheteurs confiaus, après avoir 

pris soin de conserver, soit l'empreinte des serrures, soit de dou-

bles t-'és pour les ouvrir. (V. la Gazette des Tribunaux du 24 
mai.) 

M. le président, s'adressant à Sauvagnat : Vous avez été con-

damné, avec un nommé Tamalet, le 23 mai dernier, à douze ans 

de réclusion, et le 4 juin suivant vous avez subi une semblable 

condamnation qui s'est confondue avec la première ? 

^•aufâîptfLi: Vous devez bien vous en ressouvenir ; c'est vous 
'qtiï'iH'â'vez co^lamné. 

\ 

M. ie président : Fenet commettait des vols, et fort habilement, 
ne vous êtes vous pas associé avec lui dans ce but? 

Sauvagnat : J'ai commis bien des vols, niais pas avec Fenet 
Sa figure lie me revenait pas. 

M. le président : Cependant il donne des détails dont l'exacti 
tude a été vérifiée. 

Sauvagnat, haussant les épaules : On croit ces gens-là, tt ]'
0n 

ne me croit pas, moi ! Je meus bien, est-ce q 'i s ne peuvent p
a 

mentir aussi? Au reste, ne mïnterrog-z plus ; qu'on m'assaisonnl 
comme on voudra, et qu'on me laisse tranquille. 

Notre ioteiition n'est pas de rendre compte de tous les vols dont 

Fenet'a fait le récit à l'audience, avec une précision qui approch 

de celie de Charpentier. Ils se commettaient presque toujours V 

l'aide d' s mêm> s moyens et avtC les mêtru s précautions. Ou
 s

'
as

8 

surait de l'absence des personnes dans le domici e desquelles
 0

" 

voulait s'introduire : le plus audacieux ouvrait les portes à r
air

j 
abriquées sur les empreintes prises à l'avance, im-

meubles étaient forcés ou biisés, et les appartemens dévalisés 

de fausses clés fabriqt 

par 
guet. 

le plus audac'eux, tandis que ses complices faisaient le 

Quant au produit, il était porté chez des femmes de maHvaisrTvi 

et consommé dans la débauche. Citons seulement un exemple d 

l'aplomb avec lequel Fenet savait se t rer d'affaire en cas de sur-
prise : 

Le 18 octobre dernier, il s'était introduit dans un appartement 

situé au quatrième étage, et occupé par plusieurs jeunes gens exer-

çant la profession d'imprimeurs. Tout à coup la portière entre pour 

faire le ménage. Cette femme en l'apercevant est frappée de stu-

péfaction. « Tiens, lui dit tranquillement Fenet, vous avez Pair 

saisie. — Maïs, Monsieur.... mais Monsieur, dit la portière... 

Éh bien, je suis l'ami de Bertrand, j'arrive de voyage, j'ai unpeu 

mal à la tête; ne faites qu'un lit, je vais me coucher dans l'autre 

— Pardon, Monsieur, reprend la portière, c'est différent. « Et elle 

sortit après avoir fait un lit, laissant par déférence la véritable clé 

dans la serrure. Quelle ne fut pas sa surprise lorsqu'en remontant 
le soir elle trouva la chambre enlièrement dévalisée! 

Fenet ne fut pas toujours aussi heureux. Le 11 novembre der-

nier il pénétra dans un appaiterfent situé cour Batave, tandis qt;
e 

Sauvagnat faisait le guet à la porte. La fide Malhias, qui l'habitait 

rentra au moment même où il fouillait dans sa commode. Elle 

voulut tirer la porte et enfermer le voleur; mais, plus prompt 

qu'elle, Fenet la retint et la menaça de la tuer si elle ne le laissait 

pas sortir. Profitant d'un moment de stupéfaction, il s'élança 

datïs l'escalier et il allait échapper. Mais les cris : <■ Au voleur! » 

proférés par la fil'e Matbias, donnèrent l'alarme, et Fenet fut ar-

rêté. 

M. le président, à Sauvagnat : Voici les fausses clés qui ont 

servi à ouvrir la porte ; les reconnaissez- vous pour les avoir con-
fectionnées? 

Sauvagnat, après les avoir examinées : Elles ne viennent pas 

de ma fabrique; je les fais mieux que ça. 

M. le président : El ce Ciseau qui est tombé de la poche de 
Fenet ? 

Sauvagnat : Ah ! celui-là je le reconnais : il vient de la bou-
tique C'est Danty qui l'a donné à Fenet. 

Nous n'avons pas parlé jusqu'à présent du quatrième accusé. 

C'est un jeune ouvrier, dont les maîtres viennent attester la mo-

ralité. L'accusation lui reproche de s'être laissé entraîner à la 

vie de dépravation que menaient ses coaccusés, d'avoir entretenu 

chez lui !a créature dégradée qui est assise à ses côtés, et d'avoir 

aussi participé à plusieurs des vols auxquels elle était associée. 

M. l'avocat-général Poinsot soutient l'accusation. M e' Cardon 

de Sandrans, Lestocquoy et Arnoult présentent la défense des 
accusés. 

Fenet et la fille Hubert reconnus coupables sur toutes les ques-

tions, avec circonstances atténuantes, sont condamnés l'un à huit 

ans, l'autre à cinq ans de réclusion sans exposition. Sauvagnat, à 

l'égard duquel le jury rapporte également un verdict de cul abi-

lite sur presque toutes les questions, mais sans circonstances at-

ténuantes, est condamné à quinze ans de travaux forcés avec ex-

position. La Cour oi donne que celte peine se confondra avec celle 

de douze ans de réclusion auxquels il a été précédemment con-

damné. 

Adler est déclaré non coupable. Après avoir prononcé l'ordon-

nance d'acquittement, M. le président lui dit .: 

« Adler, vous venez de subir une solennelle épreuve. Des 

soupçons graves pesaient sur vous. Le jury s'est souvenu des che-

veux blancs de votre père, de votre famille honorable. C'est à 

vous de rentrer dans la voie du bien et à justifier la décision d'in-

dulgence dont vous venez d'être l'objet. » 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS f> chambre). 

( Présidence de M. Durantin. ) 

Audience du 19 juillet. 

COUPS ET BLESSURES VOLONTAIRES. 

Le prévenu est âgé de quarante et un ans; il se nomme Cieutat, et 
est surveillant à la prison de la Force. 

M. le président : Cieutat, vous êtes prévenu d'avoir, le 2 juin der-
nier, porté des coups et fait plusieurs blessures à votre femme à l'aide 
d'un couteau. 

Le prévenu : Monsieur, je vais vous raconter comment les choses se 
sont passées. Je rentrai chez moi à deux heures et demie, en sortant de 
la Force; j'avais reçu une gratification de 50 francs de la Cour des pairs, 
et je voulais remettre cet argent à ma femme. Je lui demandai pour-
quoi elle n'avait pas envoyé notre petit garçon faire une commission 
près de moi, comme cela avait été convenu; elle me répondit qu'elle y 
avait envoyé sa fille, qui avait même été absente pendant six heures, et 
qui avait prétendu être venue à la Force me demander plusieurs fois-

« C'est un mensonge, lui dis-je; où est-elle, que je la corrige?» Elle rue 
dit alors qu'elle l'avait corrigée, et qu'il était inutile de recommencer. 

M. le président : N'est-ce pas alors qu'une scène a éclaté entre vous et 
votre femme, que vous avez pris un couteau- poignard, qu'une luttea eu 
lieu, que votre femme vous a désarmé, ique vous avez tiré de votre poche 
un autre couteau , et que vous en avez frappé votre femme ? 

Le prévenu : Ce n'est pas ainsi que cela s'est passé : je tournais le dos 
à ma femme, et j'allais couper du pain, quand ma femme me donna un 
très violent coup dans le côté... Elle est très forte, ma femme, un 

homme ne lui ferait pas peur.., C'est alors que, sans calculer mon &c" 
lion, je me retournai et je la frappai. 

M. le président : Il paraît certain, cependant, qu'une rixe violente 
s'est élevée entre vous, et que c'est ainsi que votre femme est parvenue 

à vous enlever le couteau-poignard. , 
Le prévenu : D'abord, jamais je n'ai eu de couteau-poignard... * 

puis l'établir... Toute la querelle est venue de ce que, quand ma n» 
est rentrée, je la questionnai pour savoir où elle avait été pendant si 

heures d'absence ; elle me fit des mensonges ; alors je lui donnai u 
correction paternelle... deux claques. Sur ce, ma femme sauta sur m » 

me frappa violemment. Si vous saviez, Monsieur le président, je si 

homme le plus malheureux du monde. Je suis en proie à mille t 
tures. Ma femme m'a abandonné avec mes cinq enfans, me laissa 
dans la misère. Je l'ai prise en flagrant délit avec un individu. -

M. le président : Votre femme soutient qu'elle s'est toujours bien c 

duite. 



malheu-lie prévenu : Monsieur le président, l'adultère est prouvé. 

l'adultère. Votre fem-
qiie vous vous exaltiez 

reusement. 
M ï» président: ISous ne sommes pas juges de 
dit que vous étiez excessivement jaloux, et t, 

r lenieut. Peutèlre est-ce sous l'influence de vos mauvaises idées que 
nus avez commis le délit qui vous est reproché. 

Le prévenu : Oh ! Monsieur, ce ne sont pas des idées... j'ai môme dit 
- Si c'était un autre que moi qui frappe ma tille, tu ne 

ue j'ai su que le nommé Fourreau... l'amant de 
à
 ma femme : 

dira
j
s
 rien... » parce que j'ai su q 

ma femme... frappait mes enfans. 
»

a
 r

e
mme Cieutat, âgée de trente et uii ans : Mon mari 

porté mes chaussons pour me les faiie raccommoder, et je 
avait em-
devais les 

pnvover chercher le lendemain mutin par mon peut ga.'çon. A sa place 
Lvoyai ma petite fille, qui a onze ans. EIUJ partit à cinq heures et de-

Ledu matin, et rentra à huit heures, en me disant qu'elle n'avait pas 
vu son papa. Je lui dis d'aller à la Force et de le faire demander. A dix 
heures, elle n'était pas encore rentrée; je sortis alors pour aller re-
porter 'mon ouvrage. Eu rentrant à onze heure.-, j'aperçus ma fille qui 
revenait, et qui me dit qu'elle avait été deux fois demander son père, 
mais qu'on lui avait toujours répondu qu'il était sorti. Je la corri-
geai alors tant que je pus, et je l'envoyai à son ouvrage. A deux 
heures, mon mari rentra, me jeta 6 francs sur la table, sur 50 francs 
qu'il avait reçus, et m'accabla d'injuies en me demandant poutquoi je 

u
'avais pas envoyé mon petit garçon piès de lui. Je lui dis que j'avais 

e
nvové ma fille, et je lui racontai ce qui était arrivé, t Va me la cher-

cber,"me dit-il, que je l'assomme ! » Je lui dis que je l'avais corrigée déjà 
deux fois. Mais il voulut à toute force aller chercher la petite, et nous 

y allâmes ensemble. Quand nous fûmes de retour à la maison, il de-
manda une corde pour frapper l'enfant; il n'y en avait pas, il prit alors 
un manche à balai qu'il essaya de casser en deux. Ne pouvant y par-
venir, il allait en frapper ma fille; mais je le lui arrachai. Alors il se 
précipita sur elle et la jeta parterre. Je l'enlevai de ses mains. Sa colère 
se tourna contre moi, il me dit que c'était mon dernier jour; il prit un 
couteau-poignard en s'écriant : t II faut que je te tue ! • Je luttai avec 
lui, et je fis sauter le couteau en l'air. Il me redemanda les 6 francs qu'il 
m'avait donnés; je refusai de les lui rendre; alors il tira de sa poche un 
couteau, me l'appuya sur la poitrine, et chercha à me l'enfoncer. Je le 
saisis parla lame, "et je me coupai les doigts; quand il me vit tout en 
sang, il se sauva. 

M. le président: Votre mari prétend qu'il a de grands reproches à 
vous faire; nous ne disons pas qu'il ait raison... mais, réfléchissez bien... 
rj'avez-vous pas donné quelques prétextes a sa colère?... 11 faudrait le 
déclarer... Songez que c'est le père de vos enfans, qu'il est sous le coup 
d'une prévention giave, et que ce n'est pas à vous à l'aggraver encore. 

La femme Cieutat : Je n'ai jamais rien fait à mon mari... Je dis les 
choses comme elles sont. 

t
 M. le président: N'était- il pas un peu pris de vin? 

' La femme Cieutat : Je ne sais pas... il est rentré les yeux égards. 
M. Roussel, avocat du Roi : Femme Cieutat, une instruction est 

commencée contre vous sur la plainte de votre mari... ne serait-ce pas 
une vengeance que vous voudriez exercer? 

La femme Cieutat : Non, Monsieur; j'ai dit la vérité. 
M. le président : Combien avez vous reçu de blessures? _ 
La femme Cieulat ■■ Quatre, sans compter la coupure à la main... 

Deux au sein, une au-dessous du sein, et une à la poitrine. 
Cieutat : Ce (ait m'est entièrement inconnu. 

M. le président : C'est un fait matériel, et votre femme ne s'est pas 
blessée exprès pour vous accuser. Dites que vous étiez fou, que votre 
exaltation était portée à un tel point qu'elle ne vous laissait pas la cons-
cience de vos actions, et que vous ne pouvez vous rendre compte de ce 
que vous avez fait 

La 
pe 
sa 

sauvée. » Le témoin ajoute, sur l'interpellation de M. l'avocat du lioi, 
qu'il y avait à la maison un petit couteau-poignard qui traînait partout, 
mais que son père ne s'en est pas servi. 

M. i'avocal du Roi : Pourquoi avez-vous dit le contraire à M. le juge 
d'instruction ? 

L'enfant: Parce que ma mère m'avait dit que si je ne disais pas 
comme elle elle me battrait. 

L,a femme Cieutat : Depuis cinq jours ma fille a fui la maison, et elle 
est chez un de nos cousins qui porte beaucoup d'intérêt à mon mari. 
C'est lui qui lui fait dire tout cela aujourd'hui. 

La fille Cieutat : C'est maman qui m'a dit ce qu'il fallait dire à M. le 
juge d'instruction ; ce n'était pas vrai. Ce que je dis aujourd'hui c'est la 
vérité. 

M. le président met fin à ce triste débat en ordonnant à la petite fille 
d'aller s'asseoir. *» 

M. Michaud, secrétaire du commissaire de police : Je connais Cieutat 
depuis plusieurs années sous de très bons rapports. Le 2 juin, je le 
rencontrai sur la place de la Bastille; il avait la figure toute bouleversée; 
il me dit qu'il était un homme indigne, qu'il venait de frapper sa femme. 
Je l'interrogeai ; il me parut qu'il était sous l'influence d'un accès de ja-
lousie. Il me dit qu'il allait se constituer prisonnier. 

AT Vallelte, directeur de la Force : J'avais toujours regardé Cieutat 
comme un très bon sujet et un excellent employé; mais ii changea 
complètement à dater du mois de février dernier. A cette époque, on ré-
pandit des bruits sur le compte de sa femme ; il perdit la tête, il négli-
gea son service. Un matin, il vint chez moi ; il avait l'air d'un lou : iî se 
jeta à mes pieds , me baisa les mains, et me dit qu'il venait de prendre 
sa femme en flagrant délit. Je cherchai à le calmer ; je n'y pus parvenir; 
il voulait se tuer. Depuis cette époque, il ne dormait plus, ne faisait plus 
son service, au point que j'allais demander à M. le préfet de police de me 
débarrasser d'un pareil employé. 

Quelques autres témoins viennent donner sur le caractère et la con-
duite de Cieutat de très bons renseignemens. 

Koussel, avocat du Roi, soutient la prévention, tout en demandant 
au Trihurial l'application de circonstances atténuantes. 

M
e
 Biot-Lequesne présente la défense du prévenu. 

Le Tribunal, attendu que les débats ont révélé des faits qui atténuent 
considérablement le délit, condamne Cieutat à un mois d'emprisonne-
ment. 

( 1079 ) 

bilité directe envers le mineur pour redressement dans le compte ou 
recour* pour mauvaise gestion. 

Tribunal de la Seiue (3
e
 chambre), présidence de M. Pinondel. 

Piaidans : MM. Paillard de Villeneuve, Flichv et Paulmier; conclusions 
conformes de M. Anspach, avocat du Roi. (V. arrêt de la Cour de cas 
sation, du 25 juin 1859. S. 59, 1 088. Dal. 59 1 295. Bourges, 15 mars 
1820. S. 20. 1. 501. Rolland de Villargues. 

Sentence arbitrale. — Nullité. — N'est pas nulle la sentence arbi-
trale à laquelle n'ont pas été jointes les conclusions sur lesquelles les 
arbitres ont statué, lorsque d'ailleurs il résulte du texte de la sentence 
que l'objet de la demande a été suffisamment désigné. 

Ainsi jugé par la 5
e
 chambre du Tribunal civil, présidence de M. Pi-

nondel ; piaidans, MM. Blauchet et Maud'heux. 

Donation. — Nécessité du dessaisissement actuel. — La donation 
faite entre vifs d'une somme à prendre sur le plus clair denier d'une 
succession est nulle à défaut de dessaisissement de la part du donateur ei 
comme fait sous une condition potestative, alors qu'elle est destituée de 

toute sûreté actuelle. (Cour royale de Douai, 9 avril 1842, Watel contre 
Hamen.) 

Dépens. — Erreur du juge. — Réformatinn. — L'erreur du juge se 
rectifie aux dépens de la partie qui en eût profité dans l'appel. Ainsi la 

partie qui n'avait pas même conclu en l
re

 instance aux fins qui ont été 
accueillies par le jugement doit être condamnée aux dépens d'appel, si 
l'erreur officieuse du juge eût tourné à son avantage, et encore bien 
qu'après la signification de l'appel elle eût déclaré ne vouloir profiter du 

jugement. (Cour royale de Douai, l
re

 chambre, 20 avril 1842, Desco 
raille contre Pellegrini.) 

ELECTIONS DU TRIBUNAL Dï COMMERCE. 

Aujourd'hui mardi, 19 juillet, les opérations de l'assemblée de 

MM. les notables commerçans ont eu pour résultat les nomina-
tions suivantes : 

M. Bertrand, juge, en remplacement de M. Çarêzj 

M. Taconet, juge, en remplacement de M. B< urget; 

M. Moinery, juge, en remplacement de M. Bertrand; 

M. Baudot, juge, en remplacement de M. Devinek; 

M. Meder, juge, en remplacement, de M. Taconet. 

Ces cinq premières nominations s< nt pour deux ans. 

M. Lefebvre fils, juge, en remplacement de M. Say; 

M. Âuzouy, juge, en remplacement de M. Martiguon. 
Ces deux dernières sont pour un an. 

L'assemblée s'est ajournée à demain dix heures pour la conti-
nuation de ses opérations électorales. 

TIRAGE DU JURY. 

La Cour royale (l
re

 chambre), présidée j ar M. le président 

Dupuy, a procédé en audience publique au tirage des jurés pour 

les at-sises de la Seine qui s'ouvriront lo lundi 1" août, sous la 

présidence de M. le conseiller de Vergés; en voici le résultat : 

Jurés titulaires: MM. Gaussen, négociant; Périer, propriétaire et pair 
ds France; Desmousseaux de Givré, maître des requêtes; Genlis, proprié-
taire; Jacquemin, propriétaire; André, banquier; Lepel-Cointet, agent 
de change; Danse, propriétaire; Chereau, propriétaire; Viennet, lieute-
nant-colonel d'état-major en retraite, rue de la Ferme, 10; Gaillard, 
négociant, rue Richer, 10; Chavanne, administrateur des pompes fu-
nèbres, rue d'Alger, 9; Bodier-Gautier, rue Richelieu, 97 ; Dentend, 
notaire, rue Croix-des- Petits-Champs, 59; Chopp

;
n, avocat, rue du 

Sentier, 21; Margueritte, marchand de rubans, rue Gange Batelière; 15; 
Delamotte, propriétaire, rue Louis-le-Grand, 19; Moutillard, proprié-
trire, rue de la Montagne, 28; Delamarre, orfèvre, rue Saint-Martin, 
285; Dnhait, propriétaire, rue de Tjévise, 21; le baron Brunet, maré-
chal-de-camp, rue Royale-Saint-Honoré, 7; le baron Gudin, capitaine-
a'-jodant-major au 1

er
 de hussards, rue des Petites-Ecuries, 50; Lion-

net, sons directeur de la caisse centrale du Trésor, rue Caumartin, 22; 
Volland, propriétaire, quai des Augustins, 17 bis; Lefebvre, banquier, 
député, rue du Faubourg-Poissonnière, 00; Royer-Collard, professeur à 
l'Ecole de médecine, rue de Provence, 58; Tattet, propriétaire, rue 
Grange-Batelière, 15; Laterrade, vérificateur en chef des poids et me-
surée de la Seine, rue Chanoinesse, 9; Berthon, propriétaire, rue Saint-
Antoine, 209; Noël, notaire, rue de la Paix, 15; Mayre, notaire, rue de 
la Paix, 22; Cornudet, maître des requêtes, place Saint-Sulpice, 8; Mas, 
négociant, rue Regratière, 1; Baudry, propriétaire, rue Culture-Sainte-
Catherine, 58; Flury-Hérard, banquier, rue Saint Honoré, 571; le vi-
comte de Laborde, propriétaire, quai Malaquais, 1. 

Jurés supplémentaires : MM. Durand, architecte, rue Saint-Louis, 10; 
Cauchy, propriétaire, palais du Luxembourg; Borniche, propriétaire', 
quai des Célestins, 12; Levèque, facteur à la halle aux cuirs, rue du 
Cloître-Saint-Jacques-l'Hôpital, 1 . 

QUESTIONS DIVERSES. 

Privilège de second ordre. — Bailleurs de fonds. — Tiers. — La 
chambre civile de la Cour de cassation était saisie, en matière de pri-
T
."ége de second ordre, d'une question fort importante, et dont la solu-

hon intéresse à la fois le Trésor public et les bailleurs de fonds de cau-

«onnemens. Il s'agissait de savoir : 1° Si la remise que le bailleur de 
■onds fait au Trésor de la déclaration de privilège de second ordre suffit 
i»r lui faire acauérir ce nriviléere aux yeux des tiers, ou si, au con-

trai acquérir ce privilège aux 
re, ce privilège ne lui est acquis que" par l'inscription qui doit en 

être taite par le Trésor sur les registres de la Caisse des dépôts et consi-
gnations ; 2" si à défaut d'avoir fait cette inscription , le Trésor peut être 
a -c are responsable envers les bailleurs de fonds de l'effet des oppositions 
postérieures à la réception des pièces nécessaires pour y procéder, 

trnff m
 a

l
jr

^
savo

i
r
 entendu M' Roger, avocat du Trésor, et M« La-

r
 .-Montrneylian,. a décidé 1° que ''inscription était nécessaire pour 

e

 lre
,
a
Çquérir le privilège ; 2° que le Trésor pouvait, lorsqu'il y avait 

. ."^o'igence de sa part à effectuer l'inscriptiomêtre tenu de garantir le 
"ajlleur de fonds. 

iious donnerons le texte de cette importante décision conforme aux 
, "cl usions de M. l'avocat-général Laplagne-Barris. Elle est fondée sur 

i*°ao
 naison de ,a ,oi du 23

 nivose an XIII (article 1 et i), et des décrets 
Cn

8

)
 a

°
Ût 1808

 (
arlic,e et 22

 décembre 1812 (article 2 et sui-

Atfsur. — Comptes de tutelle. — Second tuteur. — Lorsqu'un mi-
lr

 a été successivement pourvu de deuxjtuteurs, les héritiers du 
. niier tuteur ne peuvent être recherchés par le mineur en reddition 

t
 a nouveau compte, alors que leur auteur a rendu compte de sa 

^fion au second tuteur et en'a 
m '« second tuteur 

reçu quittance. Mais le quitus donné 
premier ne dégage pas celui-ci d'une responsa-

PARIS , 19 JUILLET. 

— Dans sa séance de ce jour, le conseil de l'Ordre des avocats 

à la Cour royale de Paris a délibéré une adresse au Roi sur le 
cruel événement du 13 juillet. 

— La première chambre de la Cour royale a entériné des let-

tres-patentes accordées par le Roi, en date du 5 juillet, portant 

déclaration au profit de M. le baron Alphonse-Auguste Duchesne 

Conegliano, de la transmission en sa pei sonne du titre de duc de 

Coneghano, dont était pourvu M. le maréchal Moncey, son beau-
père, décédé sans postérité masculine. 

— Par ordonnance du l" de ce mois, M. le garde-des-sceaux 

a nommé pour présider la Cour d'assises du département de la 

Seine pendant le 4
e
 trimestre de 1842, MM. de Froidefoud des 

Farges et d'Espr.rbès de Lussan, conseillers à la Cour royale. 

— Une femm< encore jeune et mise avec une certaine recher-

che paraît devant la Cour d'assises (l
r
' section), présidée par M. 

Zangiacomi, sous l'accusation de faux en écriture de commerce. 

Fanny âvait des relations intimes avec un sieur A..., qui pour lui 

complaire et lui venir en aide, avait consenti à diverses reprises 

à endosser des bii -"s qu'il avait loujnurs élé obligé dé payer. 

Mais M. A... quitta bientôt Paris, et toutes relations cessèrent en-

tre eux. S'il faut en croire l'accusation, Fanny n'en continua pas 

moins à exploiter le nom de M. A.... ; ne pouvant plus obtenir sa 

signature, elle la contrefit. Une lettre de change en b'anc ponant 

une acceptation signée pour 6,300 francs, fut par elle remise à la 

dame Damerville. Celle-ci voulut la faire escompter, et c'est dans 

ce but qu'elle passa entre les mains d'un sieur Thomas, qui n'eut 

rien de plus pressé que d'aller aux renseignemens. Il reçut de 

M. A... père l'annonce que l'acceptation était fausse. Une plainte 

fut déposée, et de la vérification à laquelle il fut procédé en jus-

tice résulta la preuve que l'acceptation était de la main de Fanny. 

Tout en avouant le fait matériel, Fanny a constamment soute-

nu qu'elle n'avait jamais eu l'intention de se procurer de l'argent 

à l'aide du faux ; qu'el'e n'avait eu d'autre but que de montrer à 

la dame Dimerville la forme dans laquelle devait être faite une 

lettre de change. C'est le système dans lequel elle a persisté à 

l'audience. L'état de la pièce, qui la rendait très peu propre à 

une émission sérieuse, donnait à ce moyen de défense une cer-
taine vraisemblance. 

/ Le jury, après avoir entendu M. l'avocat-général de Gérando 

et la défense de M' Desœarouï, a déclaré l'accusée non coupable. 

Les garçons d'un restaurant, dont les gages consistent uni-

quement dans le partage des profits, mis en commun, qu'ils re-

çoivent des consooiuiateurs, sont responsables des objets brisés 

des pièces d'«igenterie volées. 

fiait garçons faisaient, pendant le mois d'avril, le service du 

le-tauraut Pesdel, rue Saint- Hon ré. Ils devaient se partager, a la 

fi i du e.ois, les profils versés daus un tronc commun. Il s y trou-

va une somme de 1, tfiO francs, produisant pour chacun d'eux 

138 francs. Mais sur cette somme M. Pestel préleva celle de 549 

francs pour l'indemniser de la perte de deux grandes cuil ères et 

le treize couverts d'arg-nt qui lui avaient été soustraites. Trois 

des garçons du restaurant ont cité M. Pes el devant M. le 

j"ge de paix du 2' arrondissement dePaiis, lui réclamant chacun 
la somme de 138 francs. 

Ce m gistrat, après avoir entendu les parties, a rendu le 21 
mai dernier un jugement ainsi conçu : 

« Attendu qu'il est reconnu par toutes les parties que les seuls 

gages attribues aux garçons de salle du restaurant Pestel consis-

tant dans les profits qui leur sont accordés par les personnes qui 

f équentent l'établissement, lesquels profits sont déposés dans 

un tronc pour être partagés tous les mois et par égale portion en-
tre 1 sdits garçons; 

» Qu'il est d usage assez généralement reconnu dans les éta-

blissemeos de ce g^nre, et celui de Pestel 'en paiticuier, que les 

i^arçon- sont resp,«usa bles des pertes et vols de l'argenterie qui 
leur e t donné en compte ; 

» Que, sur huit garçons, trois seulement résistent à celte res-
ponsabilité , m -ois que les cinq autres y ont adhfré; 

» P<tr ces mot fs, dit que, sur la somme de 1,160 fr. produit 

lu tronc, il sera fait par Pestel une retenue de 549 fr. pour prix 

i'argenterie volée tt verrerie cassée dans sou établis-ement, la-

quelle dernière s-omme devra être répartie par huit'ème entre les 
garçons ay mt droit au produit du tronc, etc. » 

Cette décision ayant été po'tée par appel devant la 5
e
 chambre, 

le Tribunal, contrairement aux conclusions de M. le substitut 

Lafeuillade, l'a confirmé purement et i-implement. 

(Audience du 17 juillet 1842. — Présidence de M. Michelin. — 

Piaidans: M
e
 Pau'an de la Dreuz pour le sieur Pestel, et M, 

Grellet pour les garçons, j 

— Un jeune homme vêtu du costume des ouvriers en bâfiment 

se présente hier chez un horloger de la rue du Faubi>ur«-Saint-

Antoine auquel il propose de lui vendre une très belle montre à 

double cuvette d'or, à répétition, montée sur rubis avec échap-
pement et à cylindre. 

Surpris de voir un bijou d'un aussi grand prix en la possession 

d'un simple ouvrier, l'horloger lui demande si la montre lui ap-

partient bien réellement, et s'il est porteur des papiers dont les 

règlemeos de po iee exigent qu'il soit fait mention sur le registre 

d'; chat que doivent tenir les marchands de matières d'or et d'ar-

gent. « Je n'ai pas mon livret sur moi, répond l'ouvrier, mais il 

n'y pas besoin de tant de façons, si ma montre ne vous convient 

pas, elle conviendra à un autre. Rendez-la moi, et qu'il n'en soit 

plus question. — Je ne vous la rendrai pas ainsi, répliqua l'horlo-

;er, dont l'air d'embarras de l'ouvrier confirmait les premiers 

oupçons; allez chercher votre livret, ou bien sccompsgnez-moi 

chez le commissaire de police en présence duquel j'opérerai la res-

titution, si vos réponses lui paraissent satisfaisantes.» Après quel-

ques difficultés, le jeune homme accepta cette dernière proposi-

tion, et l'on se rendit au bureau du commissaire de police, M. 
Jacquemain. 

Là, l'ouvrier dit que la montre lui appartenait, qu'il l'avait ache-

tée à Nevers son pays, où il était chapelier; que depuis deux jours 

seulement il était arrivé à Paris.,et que son logement était rue du 

Cherche-Midi au faubourg Saint-Gi-i-main, dans un hôtel dont il 

ne se rappelait pas le numéro, mais qu'il reconnaîtrait facile-
ment. 

C* s assertions ne se trouvant justifiées par aucune preuve, il fut 

conduit immédiatement dans les différt-ns garnis de la rue qu'il 

indiquait, depuis la Croix-Rouge jusqu'au boulevard; dans aucun 

il ne fut reconnu, et force lui fut alors, pressé de questions qu'il 

était parle magistrat qui avait trouvé sur lui un compas et d'au-

tres instrumeos de charpentier, d'avouer que ci-tte dernière pro-

fession était la sienue. En même temps il déclara que la montre 

saisie en sa possession lui avait été donnée par une fi le de la rue 

d'Orléans- Saint Honoré, avec laquelle il avait des relations, 
mais dont il ne pouvait indiquer l'adresse précise. 

Le commissaire de police, pour parvenir à la connaissance 

exacte de la vérité, se rendit rue d'Orléans dans l'intention de 

procéder à une enquête, mais dès le premier hôtel où il s'adres-

sa, il apprit qa'une montre, en tout semblab e à celle saisie, 

avait été volée le matin dans la chambre d'un locataire par un in-

dividu qui, la veille au soir, était venu demander un gîte. 

Le voleur, reconnu par le maître et les garçons del'bctel, a été 

envoyé à la préfecture de police, où l'on a constaté que déjà il 

avait subi deux condamnations pour des détournemens pratiqués 

dans les mêmes circonstances et désignés sous le nom de vols au 
bonjour. 

— Le commissaire de police du quartier Saint Eustache a pro-

cédé hier, à quatre heures du matin, rue du Jour, en exécution 

d'un mandat décerné par le procureur du Roi, à l'arrestation d'u-

ne dame M... et d'un jeune homme prévenu ainsi qu'elle d'adul-

tère. Tous deux ont été écroués en attendant qu'ils soient dirigés 

sur Lyon, où un procès en séparation est engagé à la requête du 
mari. 

— Les vagabonds pullulent dans les fours à plâtre de Belleville 

et de Pantin; une ronde de gendarmerie et d'agens de police faite 

la nuit dernière a permis de constater que sur ce point et dans 

les taillis attenans au bois de Romainville, plus de trois cents in-

dividus sans asile et la plupart sans papiers couchent à la belle 
étoile, au grand dommage des cultivateurs voisins. 

— Un vol dont l'importance, tant en argenterie, linge et bi-

joux, qu'en espèces, dépasse, dit-on, une valeur de 20,000 francs 

avait été commis il y a environ six mois au préjudice d'une per-

sonne qui a fixé son domicile auprès de Saiot-Cloud. Des soup-
çons s'étant élevés contre les époux F..., qui avaient été anté-

rieurement au service de la personne volée, ces individus furent 

arrêtés, et une somme de 6,000 francs dont ils ne purent indi-
quer l'origine fut trouvée en leur possession. 

Depuis cette époque une instruction fut entamée, et le mari 

fut séparé de la fermne, de manière à ce qu'aucune communica-

cation ne pût av<,-ir lieu entre eux. Il paraîtrait qu'après plusieurs 

confrontations et interrogatoires, après avoir nié longtemps, il 

aurait pris le parti de faire des aveux.'Une perquisition opérée 

par suite de ses indications à Meulan, où il avait loué un loge-

ment sous un faux nom, a eu pour résultat de faire retrouver 

dans un trou pratiqué sous l'âtre de la cheminée de la cuisine 
l'argenterie, les bijoux, et une partie de la somme volée 

Deux complices ont été arrêtés, et la police poursuit le coun 
de ses investigations. 
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PHARMACIE SPECIALE DES DÉCOUVERTES USUELLES 
Clies IB1BLIT et C c, riae J.=3"«-S5o«sseaii, »1. 

1» Kaiffa d'Orient, nouvelle substance alimentaire pectorale et stomachique. 
Prix : 4 fr. 

2° Sirop pectoral balsamique, pour prévenir et guérir en peu de temps les 
rhumts, toux, catarrhes, enroue mens, ciachemens de sang. Prix : 2 fr. 25 c. 

3° Tablettes pectorales jouissant dis mêmes propriétés que le sirop. Prix : 
1 fr. 50 c. 

4" Pilules de lacla'e de fer. Prix : 2 fr. 50 c. les 72 pilules ; et Chocolat fer-
rugineux de Colmtt contre la chlorose et les maladies de langueur. Prix : 5 fr. ; 
en boite, 3 fr. 

5° Elixir du docteur Bamj, liqueur de table stonuchique et cordia'e, breve-
tée des cours d'Ang eierre el d'Allemagne. Cet elixir est tonique et d'un goût dé-

. Prix : 3 fr. 50 licieux. irix : <s rr. su c. 

Les articles suivans se trouvent rhez lors les bons parfumeurs de la France et de lYlrangt r, et notamment chez M 

G" Pralines Dariès, nouvelles capsules perfectionnées pour guérir radicale-
ment en quelques jours les maladies secrètes, écoulemens anciens et modernes. 

Prix : 4 fr. . . , 
7° Pâte île Dégenélcis et Sirop pectoral du même, pour guérir les rhumes, 

tenu, catarrhes, etc. Prix : I fr. 50 c, et le Sirop, 2 fr. 25 c. 
8° Chocolat de Fernandez, breveté de la cour d'Espagne, ftfc : 2 fr. 50 c. ; 

eu papilles, 1 fr. 5o c. 
S° Pastilles stomachiques et digeslives des eaux de B3gnole (Orne). Prix : 

1 fr. 50 c. 
10° Pastilles sulfureuses dépuralives des eaux-bonnes de Vernet-les-Bains. 

Prix : I fr. 50 c. 
M. Tratiht a pris à ferme pour vingt ans la vente des eaux de ces deux étab is-

semens. 

GERVAIS CHARDIN, rue 

Rue Montmartre, 

L'ALLIANCE 

Casiighone, 12; FLEURY, rue de la Paix, 15 ; et FRANÇOIS, rue et terrasse Vivienne, 2, 

1° Eau balsamique du docteur Jackson, pour parfumer l'haleine, prévenir et I journaliers de la tête et pour faire croître les cheveux, les empêcher de blanchir 

Administrât., M. E. WALOIS ■ direct 
MM. PAUL LACROIX ( bib iophi'i 
JACOB ), pour les livres, et T. TIIOEÉ 

pour les Tableaux. > 

ACHÈTE LES BIBLIOTBÈQUfS 
GALB1E DE TABLEALX, 

COLLECWS D'ART, tTC, 
se cBiarge de les Safaç 

vendre aux enchè-
res publiques; 

Fait les Expertises et les Catalogues de ces Collections, publie le Bulletin H 

l'Alliance des Arts, deux fois par mois : 12 fr. pour un an, Pans; H f
r

, J^ 3 

rartemtns; 10 fr., étranger. 
Le 2' numéro du BULLETIN a paru le 10 juillet. 

guérir la carie et les maux de dents. Prix : 3 fr., avec une brochure du docteur 
Dalibon. 

2° Poudre dentifrice du docteur Jackson, pour blanchir l'émail des dents et le 
fortifier en déiruisant le tartre limoneux qui altère les gencives et la substance 
dentaire. Prix ; 2 fr. 

3° Eau des Princes du docteur Barclay, extrait de parfums exotiques et indi-
gènes. Prix : 2 fr. 

4» Crème hygiénique de JVilson pour nettoyer et blanchir la peau, la rendre 
souple et douce au loucher, en prévenant et guérissant les boutons et dartres 
farineuses. Prix : 2 fr. 

5° Pommade du docteur Perkint et du baron Dupvylren, pour les so; ns 

et prévenir leur chute et leur altération, ainsi que celle des favoris, des moue-ta-
che» e' des sourcils. I rix : 2 fr. 

G 0 Savons de Tompson. 1 fr. Trois carrés Windsor, 1 fr. 50 c. — Crème de 
Naples en pot, 2 fr. 

7° llains orientaux de Mohammed, poudre ba'samique soluble pour adoucir 
la prau et en r.uerir les maladies, eu donnant du ton aux muscles. Prix : 2 fr. 

8° Sel de vinaigre w.glais de Kolberston, pour calmer les nogiaines, pré-
venir les syncopes et neutraliser l'effet des mauvaises odeurs. Le paquet de sel 
et le flacon, 3 fr. 

G 0 Vinaigre de toilette de Poicells. Ce cosmétique aromatique convient aux 
hommes pour la barbe et aux femmes pour la toiletie. Prix : 2 f. le grand flacon. 

Ces articles de parfumerie bygiéniquè se trouvent en entrepôt à Paris, chez MM. Trahit et C«, rue Jean-Jaenues-Rousseeu, 
phine, 22; à l'Odalisque, faubouig Montmartre, 13; Adam, galerie Beiorme, 8 ; Benbe-ud, passage du Grand-Cerf, 30; Henis 
pa«sage Bourg-l'Abbe, 26; De ignon, place de la Bourse, 27; Griucoun, ri e Saint-Honore. 349; Moi roaiidin, pas;age Choiseï 

,21; à la Palrcure de Paris, rue Dau-
nis Ansiaume, rue Laffilie, 21; Dubo.-t, 

: Choiseul, 19, et rue Daleyrac, 16; Kavarre, 
galerie d'Orléans, 28, au Palais-Roval; Nofmandin, n e [\euve-des-[ eiits Champ», 5, passage des Pavillons. 

Dans les Departemens, MM. tes pharmaciens, pailumeuis et négocians dont les noms suivent viennent de renouveler leur approvisionnement, savoir : 

AMIENS, Chéron, ph.; idem, Bazile, parfumeur; Angoulême, Hiiauet, ph.; An- j frère, ph.; Morez, Poncelet,ph ; Mulhouse, Claude, ph. NANCY, Montigny, parfu 

l-

peut 

à 

gers, Léger et Préa .be'rt. nég.
;
 Arias," Jules i éandre.ueg -, Angely (Saint-Jean-

d'), Saudeau, libraire; Xi ray, Gaut er, ph ; A^alion, Deschamps, ph ; Avignon, 
Rouvierre, ph. BAYONNE, Lebœuf, ph.; Bail) ziem, Rogron, ph.; Bar-le-Uuc, 
Picquot,ph.; idem, Goudon, pair.; Btaune, Barbeiet, ph.; Besançon, Desfosses, 
ph.; idem, Donzel, parfumeur; Bonnetable, lia lier, pli.; Blois, Croulbois, ph ; 
B Tdeaux, Mancet, ph.; idem, Tapie ; Bourg, Ravet; Bourges, Gobelin;Bournioni, 
Bézu; Bressmres, Bertholet; Brest, Freudon. ph.;Brieuc (Saint-), Froi;é,pb.;Bri-
quebec, Ledurdinier, ph. CAEN, Guérin, ph.; Calais, Grandais, ph ; Cambrai, 
Tordeux, ph.; Chatons- sur-Saône, Paquelin, ph ; Chalons-sur-Marne, Cordier, 
ph.; Charle illè, Clouet. parfumeur; Châteaudun, Cailiot-Fiemont, ph.; Château-
neuf, Hossard, ph ; Chàteauroux, Peyror, ph.; Charité (La), Marion, ph.; Char-
tres, Gilbert, ph.; Cbiiion, Gu pin, ph ; Clamecy, Hcberr, ph.; Cieruiuii-, ouuod, 
ph ; idem, Aubi'gier, ph.; Ou set, Batillat, ph. DIE (SAlKT-J, Ta- hotte, ph.; 
D'eppe, Leroy, ph. ETIENNE (SAINT-), Cbermezon, ph. FONTENAY , liiré, ph.; 
Fougères, Eudes, ph. G ANGES, Durand, ph.; Grenoble, Savoye, phaim.; HAVRE 
(le), L°maire , th.; idem, Guéroult , ph.

;
 Hvppolyle (Saint-). Prélot , ph. 

INCOUV1LLE, Dusaussey, ph. LAVAUR, Rampou, nég.; La Ri chelle, Guille-
mot, nég ; Lille, Tripier fié' es, ph.; Limoges, Reculés et Mathuiin, ph.; Loches, 
Leroy, ph.; Lyon, Vernet, ph.; idem, André, ph.; idem, Lardet, pb.; idem.Filliot, 
nég. MAÇON, Barrachin, nég.; Mans (le), Mallet, ph.; idem, B in, ph.; Marseille, 
Thumin, ph.; Meiun, Vialla; Menehould (Sainte-), Thierry, nég.; Metz, Wita 
ker, parf.; idem, Miitel et Bertheaume, parf.; idun, VVorms, ph.; idem, Guéret, 
ph.; Moulins, Reygnier,ph.;idem,Merié, ph.; idem, Ronzier, parf.; Morlcix, Beau-

To.us les négocians, parfumeurs ou pharmaciens c; 
«pécia'ement à MM. Menier, Br«zil, Lamai le, Wagner 

meur; idem, Suard, ph.; Kantes, Vidie, ph.; idem, Pironneau et Grehier, nég.; 
Nevers, Ronzier, parfumeur; Mort, Frogé, ph. OLERON, Vivent, ph.; Or-
léans, Asseuneati tt Couriin fils, ph. PLEATJX (aux), MarqnUot, ph.; Privas, 
Pellier, ph. QUENTIN (SAINT-), Patie-Cholei, parfumeur. RENNES, Fleury.ph.; 
Riorn, Barse, ph.; Roanne, Labor, ph. Rothefort, Brou-Duclau, ph ; Rouen, Beau-
clair, ph. SAINTES, Chappare, ph.; Sarri guemines, Blandin, ph.; tiédau, Dehan, 
ph.; Sens, i oumier, ph.; Soisjons, Chobelat, parfumeur ; Stenay, Ville te, ph. 
TANNAY , Leconue, ph.; Thiberville, Lelièvre, ph.; Toulon-sur-Sîer, Cicéron, 
parfumeur; idem, Dol, ph.; Toulou>e, Pons, ph.; Troyts, Gallot. ph.; Tulle, Re-
nault, ph. VALENCE, Gu chaid, ph.; Vaucouieurs, Lecuyer, ph.; Vendôme, Des-
ronzièrts, ph.; Verdun, Tristan, ph.; Vervins, Malio, ph. 

Etranger. Anwerdam, Burgers, K.alvestraal 165, et Dehaan, Kà'verstraat 4G; 
Audeinarde, Canevaille fus; Bruxelles, Vandensavel, Chaux de Fonds, Vielle fils; 
Conrtray, Vandor-Espt; Coti tantinople, Ottoni; Dewemer, Robyns; Francfort-
S .-M.; Herrmann; Gand, Massot-Fromont; Gênes, Cougourdanet C'; Guernezey; 
Gardeur; La Haye, Stolker; Liège, Peler»; Locle, Leroy; Leyde, Thyssens et fils; 
Londres, Baibe, Quadrants Regent's-Street 60; Mons, "Put>age; Namur, Desma-
ret; Neufchâtel, Humbert Droz; New-York, Millau; Nice, Pauiian; Nouvelle Or-
léans, Dufilho; Philippeville, l'oncelet; i'eruwels, Limange; Pointe-à-Pître, Gi-
bert; Port-Maurice, Dehsse; Rotterdam, Jolly; Renaîx, Roy; Saint-Pierre Martini-
que, Morin fils; Tournay; Careue; Zurich, Fi mler. — Pour les exportations à 
l'étranger, s'adresser à M. Trablit, entrepoàitaire-général, rue J.-J. -Rousseau, 
21, à Paris. 

ïrrespondance avec Paris, pourront se procurer les articles ci-dessus avec la remise d'usage en s'adressant 
t Gai nier, Voisine, Huian, ou aux parfumeurs Violet, Demcrson, Monpelas, Cuélaud, etc.—Toute demande 

de 25 francs et au-dessus tn articles assortis à son choix sera reçue FRANCO par les consommateurs. MM. les pharmaciens et commissionnaires ne jouiront de la 
franchise du port en sus de teur remise que s'ils font des demandes de 100 francs et au-dessus. On peut foimer sa demande en articles assortis à son choix, et 
l'on a la liberté de les échanger contre d'autres dans l'ann e. A ces préparations peuvent se joindre la POMMADE FARNIEB , les articles de M. Leperdriel, du doc-
teur Quesneville; I'ELIXIK PURGATIF OFFICIKAL et les PILULES PURGATIVES de chtz Allaize, avec l'instruction du docteur Lavolley, etc. 

M. TRAB LIT n'expédie rien à litre de dépôt. — Ecrire franco, rue Jean-Jacques-Bousscau, 33, à Pari». 

Chez ALLAIZE, pharmacien, rue Monlorgueil, 53. 

ELIXIR PIRGAT1F ALTORISÉ. 
Recommandé dans le Manuel de Sanic du docteur Lavolley, ii.éd, cin c~

e
 j

a
 y 

culte de Paris. Prix : 4 fr. 60 c. avec l'ouviage snvant d'instruction. On p
P 

consulter l'auteur \erbalement ou par correspondance; rue Saint- Denis, 207 
Paris. 

Pei dant quelques années, il n'est sorte d'analhèmes et de proscriptions dont 
n'aient été frappées les méthodes purgaiivcs par le système de Broussais, et mal 
gré ces foudres de la théorie, il s'ist toujours vendu des millions de bouteille ■ 
des purgatifs Guillié et Leroy, que l'on n'a abandonné qu'à cause de leur troo 
grande énergie drastique, et de la manière vicieuse dont on les administrai-
dans les périodes d'inflammations. 

Dans une foule de cas ou doit considérer les piirgalifs tt l'ELIXlR PURGA-
TIF en particulier, plutôt comme moyens hygiéniques e;ue comme ined caintm* 
Il est surtout nécessaire aux personnes sédentaires, aux hommes de cabinet et 
et devient presque indispensable pour les personnes dont le venire est paresseux 

Par son usage, on évite l'embarras inlestinal, les coliques venteuses, ierii<i-
neuses, stercoraies. On doit répundie à ceux qui prétendent que ce n'est pai 
conforme à la nature de prendre si souvent des purgatifs, que te n'est pas non 
plus selon le \o;u de la naiure de passer les nuits et hs jouis sur des thvses |

e 
plussouunt abstraites, de se priver d'exercice, de grand air, etc.; ne faut-il p

ag 
compenser d'une manière artificielle l'excitation nécessaire aux organes digestifs1 

Avec une ou deux cuillerées d'Elixir purgatif, le soir en se touchant, dans uuà 
légère infusion de thé, on pourra facilement prévenir tous ces acerdens. Eu 
s'absienant des purgatifs, on se prive d'un moyen de guérison, duiit les a>anla-
ges sont incontestables dans les maladies chroniques de la peau, tn produisant 
une dérivation salutaire. Les fissures el les fistules à l'anus ne retonnaissem pas 
d'autres causes, fort souvent, qu'une constipation opiniâtre. L Eiexir purgatif 
qui peut être do.-é facilement, suivant le< besoins ensuivant les individus, e>! 

Dans ce cas, son action est apérilive; il convient dans les engorgemens* du foie 
et de la raie, à la suite des fièvres da longue durée, dans le carreau, les engorge" 
meus de matiiee, ainsi t;ue des autres viscères. Nous avons vu des pirsonnts 
qui avaient perdu le sommeil et chez lesquelles les opiacés ne pouvaient lien 
faire, éprouver un bien-être tel, après l'usage de l'Elixir, que les nuits se pas-
saient dans un sommeil calme, les forces se réparaient, enfin l'équilibre des 
fonctions se rétablissait. Chez d'autres, dont les forces étaient épuisées par les 
abus de tous genres, l'Elixir purgàiif, en stimulant les organes de l'abdomen, les 
ravivait et éveillait des désirs vénériens éteints depuis longtemps. 

USINE DU GARDE-CHASSE. 

L'assemblée générale annuelle des action-
naires aura lieu le vendredi 12 août 1842. 

au siège de le société, quai Napoléon, il, à 

sept heures et demie du soir. 

élhode purgative et rationnelle, qui 

agit merveilleusement sur la saule en 
Igenéral. MAISON DE SASTE formée ex-

près pour la meure en prauque. S'adresser 
Palais-ltoval, 209, galerie du Jardin. 

Dépôt centra', au Magasin de Faïence et Cristaux, rue J.-J-Rousseau, 16, à Paris. 

V ,'" J> PAR BREVET D'INVEKrT£OH 

et de perfectionnement; 

V/J} privilège de 15 ans, 

WÊttjÊcjti P
ar

 une ordonnance du Roi, 

insérée au Bulletin des Lois. 

WILLIAM-JOHN SBUTH'S 

patent coffee pot, sanctionned by 

the nobilily and gentry 

and patronized by her most . 

Gracious Majesty. 

Cet appareil peut servir pour tenir de l'eau 

ou une tisane chaude toute la nuit, en faisant 
brdler une vieilleuse sous le ballon, ou une 

lampe à l'esprit de vin, avec une mèche très 
petite. Il sert encore à faire le thé, les infu-
sions pectorales, et donne a -l'instant même 

des boissons chaudes, limpides et clarifiées. 
Si l'on place des œufs dans le récipient, ils 
seront rapidement amenés au degié de cuis-

son que l'on désire, en faisant remonter l'eau 
deux ou trois [ois. 

Le café que l'on prend dans les maisons 
particulières est presque' toujours mauvais, à 
moins que la maîtresse de la maison ne le 
prépare elle-même. L'eau dont on se sert 
vient de bouillir trop long'emps ou dans un 
vase qui lui a communiqué une odeur parti-

culière; l'eau n'étant pas assez chaude, n'a 
pas enlevé les principes consiituans du café ; 

il est faible, froid; il faut le faire réchauffer, 
et alors il perd de son arôme. Si on le fait 
bouillir à l'ancienne mode, on est obligé de 

recourir au sang de bœuf ou à la colle de 
poisson pour le clarifier. 

Tous les inconvéniens que nous venons de 
signaler disparai sent enlièrement par l'em-
ploi de la CAFETIERE-SMITH, qui remplit 

Adjudication» en Justice. 

toutes les exigences du gourmet le plus dif-
ficile. 

Pour obtenir 1 ehullilion de l'eau en quel-
ques minutes, il faut de l'esprit de vin recti-
fié à 36°. Tout en proporlionnant la poudre 
de caTé a la quantité de tasses que l'on dé-
sire, on obtient, en général, une économie 
de café de 20 pour cent, et on peut évaluer la 
dépense de l'esprit de vin à moins d'un cen-
time par jour. 

Pour faire de bon café, il faut moitié de 
café Uourbon et moitié de Martinique, brûlés 
séparément; car le premier donne l'arôme 
el la couleur, et le second donne la saveur 
cl le goût parfumé; en oulre, il ne faut pas 
la moudre trop lin. 

Cetle cafetière fst moins chè-

re que toutes les autres, et rie 

se vend qus 12 fr. 50 c. en pla-

qué argent, et 15 fr. avec un 

sic'een maibre blanc. 

A VENDRE, pour cause de cessation de commerce, 

Fond» d'Épicerie*, Sïercefle, Sioucimerie, etc., 

AVEC CAFÉ, BILLARD, etc. 

Ce fonds, situé à epialrc myriamètres et demi de Taris, au milieu d'une commune cl sur 
la place de l'Eglise, est très bien achalandé pour les dillérentes branches de commerce 
qu'il embrasse. La maison dans laquelle il s'exploite contient des appartemens au premier 
étage, et des dépendances, telles que caves, écurie, jardin, etc. On traitera de l'immeuble 
en même temps que du fonds, ou on consentira un bail à l'acquéreur, le toat à son gre. 
— Cette maison de commerce, qui a 40 ans d'existence, fail environ 3i>,000 fr. d'affaires 
chaque année, et est susceptible d'augmentation, — On accordera des facilités pour le paie-

ment; et si l'acquéreur le désire, les vendeurs resteront avec lui le temps nécessaire pour 
le mettreau courant de la vente. 

S'adresser, pour les conditions, à Mme Rover, rue des Postes, 7, à Paris, tous les jours, 
de 9 heures du malin à 3 heures. 

Annonces lé&-aBe;s. 

Par conventions verbales en date du 1T 
juillet 1842, Mlle isernay, tenant un cabinet 

littéraire, passage Kadziville, a cédé son fonds 
à Mlle Chère!, pour entrer en jouissance le 
20 juillet 1842. 

Signé :Crr'i;REL. 

Avis 'divers* 

Vente, rue des boulets, 14, chez M. Iîou-

lard, jardinier propriéiaire, lundi 25 juillet 
18 la et jours suivans à midi, parle ministère 
de .tu- llusson, commissaire-priseur, de 4,000 

pots et caisses d'orangers et quantité d'au-
tres arbustes, au eompiant.Les adjudicalaires 

paieront 5 centimes par franc en sus des ad-
judications, 

COMPRESSES 
En papier lavé, 

SIGNÉES LEPERDRIEL, 
Un centime. Faubourg Montmartre, n. 78. 

AUX FUMEURS 
LES PASTILLES orientales de PAUL CLEMENT 
enlèvent l'odeur du Cigare et purifient l'haleine. 
h la Pharmacie, 26, rue Neuve des Petits- Champs, 

Il Paris. 1 fr. et 2 fr. la boîte. 

LI«(ilK¥II.LE. 
IQ, nie tticliel 

Prés le Théâtre-Français. 

CHE 
LACTATE DE FER. 

PILULES pour guérir la chlorose, pilles 
couleurs, maux d'estomac, rachitisme, scro-

fules, débililé, etc. 2 fr. 50 c. Chez TRABLIT, 

pharmacien, rue J.-J .-Rousseau ,2 s. 

■ Etude de M« MARCHAND, avoué-à Pa 

ris, rue Tiquetonne, 14. 

Adjudication en l'audience des criées du 
Tribunal civil de la Seine, séant au Palais-

de-Juslice à Paris, une heure de relevée, le 
6 août 1842, sur licitation entre majeurs et 
mineurs, 

En quatre lots , 

D'une MAISON 
non achevée, sise à Passy prés Paris, rue de 

Lonchamps, u, et de divers terrains propres 

à bâtir. 
Pour plus ample désignation voirie nu-

méro des Affiches, générales du H juillet 

1812. 
Lesdits terrains sis au même lieu, roule 

da Saint-Oenis, prés la rue de Longchamps, 
à peu de dislance du la nouvelle barrière. 

Mises à prix : 
I«r]

0
t, 10,000 fr. 

2' lot, 3 ,-00 

3' lot, 4,000 
4« lot, 3,000 

S'adresser pour les renseignemens : 
1° A vl- Marchand, avoue poursuivant, de-

meurant à Paris, rue Tiquetonne, 14 ; 
2° A vi B uubreuil, avoué colieitant, demeu-

rant à Paris, rue Pavée-Saiut-Sauveur, 3. 

1571) 

61^- Etude de M? LESIECR, avoué, de-
meurant à Paris, rue Neuve-des - Petits-
Champs, 26. 

Adjudication le mercredi 3 août 1842, en 

l'audience des criées du Tribunal civil de pre-

mière iustance de la Siine, séant au Palais-
de-Juslice à Paris; une heure de relevée, 

D'une MAISON 
et dépendances sise â Grenelle près Paris, 

rue Neuve-du-Transit, sans numéro, prés 

de l'Eglise dudil lieu. 
Mise à pr.x: s,ooo fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
A w e Lesieur. avoué poursuivant, déposi-

taire d'une copie du cahier des charges. 

(567) 

Elude de M« MARCHAND, avoué à Pa-
ris, rue Tiquetonne, U. 

Vente da biens de mineurs, en l'audience 
des criées du Tribunal civil de la Seine , 

séant au t'alais-dc-Jusiice à Paris, une heure 
de relevée. 

Adjudication le 3 août 1 8 42, 

D'une MAISON 
avec grand-! cour au-devant, sise à la Petiie-
Villette, rue Orouin-yuintaine, il. 

Celle propriété, avantageusement située, 
est susceptible d'è re aaraudie; le terrain qui 

est au-devant de la maison est propre à re 
cevoir de nouvelles constructions. 

Son produit annuel s'élève â environ 1,500 
francs. 

Mise à prix : 9,000 fr. 

•S'adresser pour les renseignemens : 
1» A M e .Marchand, avoué poursuivant, rue 

Tiquetonne, u ; 

2° A -M" Ucsraancches, notaire à La Viilelle. 
(572) 

8gg~ Elude de M> CALLOC, avoué à Paris, 

boulevard Saint-Denis, 22 bis. 
Venle sur liciialion en l'audience des 

criées, au Palais-de Jusîice à Pans, le 3 
août î s4 i, une heure dè relevée, eu n lots 

qui ne seront pas réunis, 

1° D'UNE MAISON, 
avec cours, jardin et dépendances, â vogent-

sur-Marne, rue des Moulins, prés la porie du 
pare.de Vincennes, à droite en sortant. 

Mise à prix : 36,000 fr. 

2° de 17 pièces de terre, 

jardins, clos el terrains très bien situés, pro-
pres à bdtir, sur deux desquels sont quelques 
constructions; le tout situe audit Nogent-sur-
Itiarne, en 15 lots. 

Mises à prix réunies : 28,850 fr. 

3° et d'une pièce de pré, 
sise à Joinville-le-Pont

 v
S£ine). 

Mise à prix ■ 160 fr. 
S'adresser à Paris : 

t» Audit M« Callou, dépositaire des titres 
de propriété et d'une copie du cahier des 
Chartres, 

2° A Ht charentier, avoué, rue St-lloiio-
re, ic3; 

3» A H, Levillaio, avoué, boulevard Saint-
Denis, 28; 

4° m e Carré , avoué , rue de Choiseul , 
2 1er; 

5" A Ht Lelong, avoué, rue de Cléry, 28 ; 
6» A Fontenay-sur Bois, à M« Aubiet, no-

taire de la succession : 

Et i Nogenl-sur-.Mame, à M. d'Herbe* 
père. (570) 

Suivant acte sous signatures privées, en 
date à Paris du neuf juillet mil huit cent 
qiiaranle-deux, enresisiré ; 

MU. Juste- -Marie BB.ADSHAW et Gustave-
Alfred CAllIÎE, employés, demeurant tous 
deux à Pans rus du t:aire, 29, ont formé eu-
tre eux pour quinze années , du premier 
juillet mil huit cent quarante-deux, une so-
ciéié sous la raison Ju-te BRADSHAW et CA-
RLTÉ, pour la fabrication et la vente en gros 
d s châles, mousseline de laine, kabiles, tar-
tans et nouveautés en tous genres dont le 
siège a élé établi à Paris, rue des Fossés-
Montmartre, 2. 

Chacun des associés aura la signature so-
ciale, mais ils ne pourront en faire usage 

que dans l'intérêt et pour les affaires de la so-
ciété. 

Pour extrait: A. CARITÊ . (1261) 

Ta'ibnnui de commerce. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce de 
Paris, du 18 JUILLET 1842, qui déclarent li 

faillite ouverte et en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour .-

De la dame HALLESSÀIGNB, doreuse sur 
bois, rue du Pourtour-St-Gervais, 7, nomme 

M Piloin juge-commissaire, et M. boulet, rue 
Olivier, 9, syndiî provisoire (No 3200 du 

gr,i 

Du sieur PETITJF.AX , painlre-vifrier à 
Vincennes, rue du Terrier, 2U, nomme M. 

Chaudé juge-commissaire, et M. Peron, rue 
de Tournon, 5, syndic provisoire (N'o 3201 du 

&-Ï. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS 

Sont invites à se te ndre nu Tribannl de 

cmamerce de Paris, salie des asst'nblèis des 

faillites, 3131. les créancier, : 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS 

Du sieur DUPRlF.lt. restaurateur, place 

Dauphine, 2, le 26 juillet à 1 heure (N» 
3104 du gr.); 

Pour être procédé, sous la présidence àt 

H. le juge-commissaire, eus vérification ci 

affirmation de leurs crétsnces. 

NOTA . Il est nécessaire que les sréancieis 
convoqués pour les vérification et affirmation 

de leurs créances, remettent préalablement 
eu» litres à MM. les syndics. , 

PRODUCTION D2 TITRES. 

Sont invités à produire d ms le délai de 20 

jours, à dater de ce jour , leurs titres de 

créances, accompagnés d un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommet à récla-

mer, BT1T. les créanciers : 

Du sieur COY1PERAT, md de vins en pros 

à Passy, enlre les mains de MM. Baudouin, 

rue d'Argenleuil, 36, et Chevallier lils aîné, 
à la Gare, syndics de la faillite (No 31 38 du 
gr.); 

Pour, en conformité de l'article 4 ^3 de la In: 

iti 38 mai 1 S 38 . être procédé à vérification 

les créances, qui commencera imrné.&riten&n 

après l'expiration de ce délai. 

ASSEMBLEES DU MERCREDI 20 JUILLET. 

NEUF HEURES i]2 : Tiaillier, md de vins, 
synd. — Durand, md de vins, id. — Iloyer 
abié, fab. de casquettes, rem. à huilaine. 

— Simon, horloger.coiic.-Armanl, enlrep. 
de constructions, clôt. — Lemarcband, vi-
dangeur, id. — Aubiet, md de vins, id. 

ONZE HEURES 

en vins, id. 
Trinquesse, anc. négociant 

USE HEURE : Latour, entrep. de charpente, 
vérif. — Magnan, entrep. de maçonnerie, 
conc. — Guerrier, serrurier, synd. 

DEUX HEURES : Itélis, carreleur, id. — Tour-
nier, maréchal-ferraut, rem. à huit. — De-

loy et Duvol, marchand de laines, redd. de 
comptes et délib. — Miné el Baschet, mds 

de coutils et toiles, clOl. — isonuls, relieur, 
id. 

TROIS HEURES : Marchand et Coippé, négo-

cians en batistes, id. — r,"bour, md de 
vins, conc. — Dl)s l'oilet, mde de nouveau-

tés, id. — Fillion, épicier, id. — Veuve 
Lhuillier, mde de modes, synd. 

îîéeé» et in2iuisï!*$ion£. 

Du 17 juillet 1842. 

Mme de Nesle, rue du Faub.-Saint-HonoJé, 

34 , — Mme Ilembacher, rue Ste-Barbe, 5. — 

BOHAIRE , libr. , boulev. Italien, 10. 

TRAITÉ COMPLET 

DES 

MALADIES SYPHILITIQUES, 
DES DARTRES ET DES AFFECTIONS 

DE LA PEAU. — Etude comparées des 
mélliodes anti- syphilitiques, des dangers 
du mercure. — Description des pré-
servatifs, moyens prompts et peu dis-
pendieux pour guérir radicalement les 
Écoulemens et toutes les maladies sy-
philitiques récentes, invétérées M rebel-
les sans les répercuter et en purifiant la 
masse du sang ; suivi d une Nolice ht-
torique sur la prostitution ancienne el 
moderne, et. ton état a-, tutl d.-ns i aris; 
par M. GSRAUDEAU DÎ SAINT-GER-

VAIS , docteur-médecin de la Faculté 
e'e Paris. Un vo'. de 800 pages et 25 su-
jets gravés. Prix : 6 fr. — Coii'iiltalious 
gratuites par correspondance. Chez l'ae-
ttur, rue Richer, 6, à Paris. 

GrnntSc Carie d'Ëurope. 

Ce te Cartr est dressée sur une échelle 
qui a perm s de n'omettre aucune por-
tion importante par les évéi emens an-
ciens ou signales à l'attention pub iQ 'J* 

par les évéuemens politiques de •"»* 
jours. L'orthographe dts noms a été révi-
sée avec le pli s grand soin.— Prix : 1 jjj 
50 c, et franco sous bandes par la pos-
le. 1 fr. 60 c. A Paris, chez B. Dusillior, 

éditée r, rue Laffilte, 40. 

IBS 

Mlle Bailli, rue Jean-Robert, 18. — Madam; 
veuve Taverne, rue Neuve-St-t,aurcnl, 32. -

M. Junker, rue de la Couiellerie, 4. — Mrn' 
Kerschenmeyer, rue Charonne, 163. — »• 

Laubin, rue Neuve-Ménilnionlriit, 3. — »* 

D^lambert, rue des Filles-du Calvaire, 1"-" 

M. Nephtaly, rue Charonne, 163. — Mme Le-
roy, rue des Canettes, 15. — M. Chevalier, 

rue Vieille-Notre-Dame, 2. — Mme l'i°n* 
rue Descarles, -ss. — Mlle Dubol, rue Seim-
Vii" T. 2I .-M. Iioria, rue r.ainbuieau, so-"-

M. ,\ visse, rue Traversiére, 21.- SlmeWP' 
che.rue Charenlon, 103. - M. rarisol, 

Basfroid, 17. — Mme nébillant, rue H» 
sillon, 4. - M. Chaignieau, rue de l'upero" 
6.— M. Maginot, rue de Vaugirard, 52-" 

M. Lecocq, rue St-Victor, 95. 

BOURSE DU 19 JUILLET. 

K'o. pl. ht. pl.bud^i. 

Banqar 3177 50 Romain 
Obi. de la V. 1270 — I - (d. activa 
Cais». LaffiUe IOIS — fil— dur.... 

5035 — I pas».. 

1252 50| . |3 CJO 

717 501-s 5 0|0 
807 50; n I Banque.. 
298 75 1 Piémont. 

Dito.. 
4 Canaux 

Caisse hypot. 
g Sl-Germ. 
t Vers. dr. 
~°. — gauche 
| Rouen.... 

g Orléana... 

106 i» 

103 31» 

22 -

"i lj* 

103 -

9 5 Porlug SIO. 

Haïti 
Autriche (LJ 

21 31) 

561 

"Enregistré à Paris, le 

F. 
Reçu un franc dix centimes. 

Juillet 1842. IMPRIMERIE DE A. GUYOT, IMPRIMEUR DE 

BRETON^ 

ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE-DES-PETITS-"cnÂMPS, V. 

Pour légalisation de la signatnre A. GUÏOT» 

le maire da 2' arrondissement, 


